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1. RAPPEL SUR LA PROCEDURE DE DELACRATION DE 

PROJET 

1.1. TEXTES DE REFERENCE RELATIFS AUX PROCEDURES DE DECLARATION DE PROJET ET 

DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Les procédures de déclaration de projet et de mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme 

sont régies par les dispositions des articles L.300-1, L.300Ȥ6, L.153Ȥ54, L.153-55, L.153-57, 

L.153-58, L.153- 59, R.153-13, R. 153-15 et R.153-16 du Code de lôurbanisme 

1.1.1. Le cadre règlementaire de la déclaration de projet 
 
ARTICLE L300-1 DU CODE DE LôURBANISME 
 
« Les actions ou op®rations d'am®nagement ont pour objets de mettre en îuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 

activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser 

des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter 

contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, 

de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

L'aménagement, au sens du présent livre, désigne l'ensemble des actes des collectivités 

locales ou des établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le 

cadre de leurs compétences, d'une part, à conduire ou à autoriser des actions ou des 

opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre part, à assurer l'harmonisation de ces 

actions ou de ces opérations. 

Toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet d'une évaluation environnementale 

doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du raccordement à 

un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de prise en compte des conclusions de 

cette étude de faisabilité dans l'étude d'impact prévue à l'article L. 122-3 du code de 

l'environnement. » 

ARTICLE L300-6 DU CODE DE LôURBANISME 
 
« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements 

peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général 

d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation 

d'un programme de construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-

59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements 

publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du 

projet d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, 

en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. 

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations 

nécessaires du schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un schéma d'aménagement 

régional des collectivités de l'article 73 de la Constitution, du plan d'aménagement et de 

développement durables de Corse schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires, d'une charte de parc naturel régional ou de parc national, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
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du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et 

de gestion des eaux, de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, 

du schéma régional de cohérence écologique ou du plan climat-air-énergie territorial. Ces 

adaptations sont effectuées dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 

applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes. 

Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les 

articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59, auxquelles les autorités ou services 

compétents pour élaborer les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à 

participer. 

Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile-de-

France, un schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires, un schéma d'aménagement régional des collectivités de l'article 73 de la 

Constitution ou le plan d'aménagement et de développement durables de Corse, elles sont 

soumises pour avis, avant l'enquête publique, à l'assemblée délibérante de la collectivité 

concernée. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet 

avis est joint au dossier soumis à enquête publique. En cas d'avis défavorable, la déclaration 

de projet ne peut être prise que par décret en Conseil d'Etat. 

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou 

d'un groupement de collectivités territoriales et de l'Etat. 

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre 

en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes 

mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une évaluation environnementale, au sens de la 

directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à 

l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. » 

1.1.2. La cadre règlementaire pour la mise en compatibilité du PLU 
 
ARTICLE L.153-54 DU CODE DE LôURBANISME  
 
« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 
application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 
d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme ne peut intervenir que si :  
 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 
l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence 
;  
 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et 
L.132-9.  
 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet 
examen conjoint. » 
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ARTICLE L.153-55 DU CODE DE LôURBANISME 
 
« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  
 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou 
une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune ;  
 
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 
maire dans les autres cas.  
 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne 
concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. » 
 

ARTICLE L.153-57 DU CODE DE LôURBANISME 

« À l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune :  

1° Émet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de 

projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 

est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux 

mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. » 

 

ARTICLE L.153-58 DU CODE DE LôURBANISME 

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 

ou de la commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est 

engagée par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

conseil municipal dans les autres cas. À défaut de délibération dans un délai de deux mois à 

compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté 

préfectoral. » 
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ARTICLE L.153-59 DU CODE DE LôURBANISME 

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 

commune, mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les 

conditions définies aux articles L.153-25 et L.153-26.  

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 

l'ensemble des formalités de publication et d'affichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local 

d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient 

exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma. » 

 

ARTICLE R.153-13 DU CODE DE LôURBANISME 

« Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour assurer 

la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles L.153-49 et L.153-

54, cet examen conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité 

chargée de la procédure.  

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique. » 

 

ARTICLE R.153-16 DU CODE DE LôURBANISME  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération 

qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration 

d'utilité publique :  

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un établissement public dépendant de l'Etat, 

une collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public 

dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune, et nécessite une déclaration 

de projet en application de l'article L.126-1 du code de l'environnement ; 

2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité territoriale, un 

groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une collectivité, autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme ou la commune, a décidé, en application de l'article L.300-6, de se prononcer, par 

une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement 

ou de la réalisation d'un programme de construction.  

La procédure de mise en compatibilité est menée par le président de l'organe délibérant de la 

collectivité ou du groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsque le projet émane 

d'un établissement public dépendant d'une collectivité ou d'un groupement de collectivités, par 

le président de l'organe délibérant de cette collectivité ou de ce groupement, ou lorsque le 

projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil 

d'administration ou, lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par 

le président du conseil d'administration.  

L'enquête publique est organisée par le préfet.  

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour 

tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des 

résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
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commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis 

par l'autorité chargée de la procédure à l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal, qui dispose d'un délai de 

deux mois à compter de la réception de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête pour approuver la mise en compatibilité du plan.  

En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise 

en compatibilité du plan et notifie sa décision au président de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou au maire dans les deux mois suivant la réception 

en préfecture de l'ensemble du dossier.  

Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération la délibération de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent ou de la commune ou la décision qu'il a 

prise. » 

1.1.3. Evaluation environnementale 
 

La présente procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du document 

dôurbanisme est soumise ¨ ®valuation environnementale, dans la mesure où :  

- Le projet à une puissance supérieure à 300 kWc. 

Par cons®quent, lô®valuation environnementale a ®t® ®labor®e conform®ment aux dispositions 

des articles L.104-2, R.104-8 et R.104-9, R.104-18 à R.104-20, et R.104-21 et suivants du 

Code de lôurbanisme, tels que mentionn®s ci-dessous, et soumise ¨ lôavis de lôAutorit® 

Environnementale. 

ARTICLE L.104-2 DU CODE DE LôURBANISME 

« Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les 

documents suivants qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : 

1° Les plans locaux d'urbanisme :  

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe 

II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte 

tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de 

l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans 

lequel ceux-ci doivent être réalisés ;  

b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au 

chapitre IV du titre Ier du livre II de la première partie du code des transports ;  

2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 27 juin 2001, au regard, notamment, de la superficie du territoire auquel elles 

s'appliquent, de la nature, de la sensibilité et de l'étendue des territoires couverts par les 

secteurs qu'elles déterminent ;  

3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L.121-28.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les plans locaux d'urbanisme 

et les cartes communales font l'objet d'une évaluation environnementale. » 

ARTICLE R.104-8 DU CODE DE LôURBANISME 

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
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1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 

déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au 

cas par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement ;  

2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 

déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de 

travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 

significative un site Natura 2000 ;  

3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de 

l'article L.300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces 

dispositions sur l'environnement. » 

ARTICLE R.104-9 DU CODE DE LôURBANISME  

« Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 

2000, font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

1° De leur élaboration ;  

2° De leur révision ;  

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 

déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une 

révision au sens de l'article L.153- 31. » 

ARTICLE R.104-18 DU CODE DE LôURBANISME  

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en 

application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant 

:  

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de 

son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 

mentionnés à l'article L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 

ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 

exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 

notable par la mise en îuvre du document ;  

3° Une analyse exposant :  

a) Les incidences notables probables de la mise en îuvre du document sur l'environnement 

;  

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L.414-4 du code de l'environnement ;  

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 

de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 

qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 

des objectifs et du champ d'application géographique du document ; 
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5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il 

y a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du document sur 

l'environnement ;  

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du 

document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 

négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. » 

ARTICLE R.104-19 DU CODE DE LôURBANISME 

« Le rapport est proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise 

en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

 Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, 

plans ou documents. 

L'autorité environnementale définie à l'article R. 104-21 est consultée, en tant que de besoin, 

sur le degré de précision des informations que doit contenir le rapport de présentation. 

Lorsque l'autorité environnementale est la mission régionale d'autorité environnementale du 

Conseil général de l'environnement et du développement durable :  

- la demande est adressée au service régional de l'environnement (appui à la mission 

régionale d'autorité environnementale) qui prépare et met en forme toutes les informations 

nécessaires pour que la mission régionale puisse rendre son avis ;  

- l'avis est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document 

d'urbanisme est régional ou aux préfets des départements concernés dans les autres cas. » 

ARTICLE R.104-20 DU CODE DE LôURBANISME 

« En cas de modification ou de révision du document, le rapport est complété, le cas échéant, 

par l'exposé des motifs des changements apportés. » 

ARTICLE R.104-21 DU CODE DE LôURBANISME  

« L'autorité environnementale est :  

1° La formation d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du 

développement durable pour les directives territoriales d'aménagement et de développement 

durables, le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, les schémas d'aménagement 

régionaux des régions d'outre-mer, les prescriptions particulières de massif et les schémas 

d'aménagement des plages ;  

2° La mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et 

du développement durable pour le plan d'aménagement et de développement durable de la 

Corse, les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales.  

La formation d'autorité environnementale peut, de sa propre initiative et par décision motivée 

au regard de la complexité et des enjeux environnementaux du dossier, exercer les 

compétences dévolues à la mission régionale d'autorité environnementale. Dans ce cas, la 

mission régionale d'autorité environnementale transmet sans délai le dossier à la formation 
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d'autorité environnementale. Les délais prévus aux articles R.104-25 et R.104-31 courent à 

compter de la date de saisine de la mission régionale d'autorité environnementale. » 

ARTICLE R.104-22 DU CODE DE LôURBANISME 

« L'autorité environnementale prévue à l'article R.104-21 est également compétente pour les 

procédures d'évolution affectant les documents mentionnés au même article. Toutefois, 

lorsqu'une déclaration de projet adoptée par l'Etat procède, dans le cadre de la mise en 

compatibilité d'un plan local d'urbanisme ou d'un schéma de cohérence territoriale, aux 

adaptations n®cessaires d'un r¯glement ou dôune servitude, mentionnés au deuxième alinéa 

de l'article L.300-6, l'autorité environnementale est celle qui est consultée sur l'évaluation 

environnementale de ce règlement ou de cette servitude. » 

ARTICLE R.104-23 DU CODE DE LôURBANISME 

« L'autorité environnementale est saisie par la personne publique responsable. Elle est 

consultée sur l'évaluation environnementale et sur la prise en compte de l'environnement par 

le projet de document d'urbanisme.  

Lorsque la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de 

l'environnement et du développement durable est compétente, la personne publique 

responsable de l'élaboration ou de l'évolution du document d'urbanisme saisit le service 

régional chargé de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale) 

qui prépare et met en forme toutes les informations nécessaires pour que la mission régionale 

puisse rendre son avis. Le service régional chargé de l'environnement (appui à la mission 

régionale d'autorité environnementale) informe sans délai la mission régionale de l'autorité 

environnementale des demandes reçues. » 

ARTICLE R.104-24 DU CODE DE LôURBANISME 

« Dès réception des documents qui lui sont soumis, la formation d'autorité environnementale 

du Conseil général de l'environnement et du développement durable ou, lorsque la mission 

régionale d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du 

développement durable est compétente, le service régional chargé de l'environnement (appui 

à la mission régionale d'autorité environnementale) consulte :  

1° Le ministre chargé de la santé pour les directives territoriales d'aménagement et de 

développement durables, le schéma directeur de la région d'Ile-de-France et les schémas 

d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer ;  

2° Le directeur général de l'agence régionale de santé pour les autres documents. Cette 

consultation est réputée réalisée en l'absence de réponse du directeur général de cette agence 

dans le délai d'un mois à compter de la réception par l'agence de la demande de la formation 

d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement 

durable ou, lorsque la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de 

l'environnement et du développement durable est compétente, du service régional chargé de 

l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale). En cas d'urgence, 

cette autorité peut réduire ce délai sans que celui-ci puisse être inférieur à dix jours ouvrés.  

Pour l'évaluation environnementale du plan d'aménagement et de développement durable de 

Corse, le conseil des sites de Corse est également consulté. 

ARTICLE R.104-25 DU CODE DE LôURBANISME 

« L'autorité environnementale formule un avis sur l'évaluation environnementale et le projet de 

document dans les trois mois suivant la date de sa saisine.  
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L'avis est, dès son adoption, mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. 

Lorsqu'il est rendu par la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de 

l'environnement et du développement durable, il est transmis pour information au préfet de 

région lorsque le périmètre du document d'urbanisme est régional ou aux préfets de 

départements concernés dans les autres cas. Il est, s'il y a lieu, joint au dossier d'enquête 

publique ou mis à la disposition du public.  

À défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité 

environnementale est réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur cette 

absence d'avis figure sur son site internet. » 

1.2. TEXTES DE REFERENCE RELATIFS A LôENQUETE PUBLIQUE  

1.2.1. Mention des textes r®gissant lôenqu°te publique 
 

Lôenqu°te publique est organis®e conform®ment au chapitre III du titre II du livre Ier du Code 

de l'environnement (articles L.123Ȥ1 à L.123Ȥ19, et R.123Ȥ1 à R.123Ȥ46 du Code de 

lôenvironnement).  

Il est ¨ noter que ce dossier fera lôobjet dôune enqu°te publique unique. Ainsi lôenqu°te publique 

portera ¨ la fois sur la d®claration de projet, sur lô®tude dôimpact et sur le permis de construire. 

De cette façon cela permet dans un premier temps de simplifier la procédure. Cela permet 

aussi de faciliter la compréhension pour les habitants de la commune. 

1.2.2. Mani¯re dont sôins¯re lôenqu°te publique dans la proc®dure 
administrative 

 

Par délibération du 30 juin 2022, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire de Ondes 

¨ engager la proc®dure de d®claration de projet pour la cr®ation dôun parc photovoltaïque. 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle R.153-16 du Code de lôurbanisme, le Conseil 

municipal de Ondes approuvera la mise en compatibilité du PLU dans un délai de deux mois 

suivant la r®ception de lôavis du Commissaire-enquêteur. 

Les différentes étapes de la procédure de déclaration de projet et de mise en compatibilité du 

PLU de Ondes sont détaillées ciȤdessous :  

1°) Examen conjoint du projet par les personnes publiques associées. Il est dressé à cette 

occasion un ProcèsȤVerbal de la r®union dôexamen conjoint, joint au dossier dôenqu°te 
publique.  

2°) Enquête publique, organisée conformément aux dispositions du Code de lôurbanisme et du 

Code de lôenvironnement, portant ¨ la fois sur l'int®r°t g®n®ral de l'op®ration et sur la mise en 

compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme de la Commune de Ondes.  

3°) Déclaration de projet, par délibération du Conseil Municipal de Ondes, pronon­ant lôint®r°t 

g®n®ral du projet dôam®nagement et emportant mise en compatibilit® du PLU. 

1.2.3. D®roulement de lôenqu°te publique 
 

D®roulement de lôenqu°te publique :   

Conform®ment aux dispositions de lôarticle R.153-16 du Code de lôurbanisme, lôenqu°te 

publique est organisée par le Préfet,  

Le commissaireȤenquêteur est désigné par le Président du Tribunal Administratif de Toulouse. 
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Lôarr°t® dôorganisation de lôenqu°te publique est pris conform®ment ¨ lôarticle R.123Ȥ9 du Code 

de lôenvironnement, et pr®cise notamment : 

Ȥ lôobjet de lôenqu°te ;  

Ȥ la date dôouverture et sa dur®e ;  

Ȥ les mesures de publicité préalables, conformément à la réglementation ;  

Ȥ le si¯ge de lôenqu°te ;  

Ȥ les lieux, jours et heures où le public peut consulter le dossier et formuler ses observations 

sur le registre ouvert à cet effet ;  

Ȥ les lieux, jours et heures de permanence du commissaireȤenquêteur. 

 

Un avis dôenqu°te est publi® dans la presse quinze jours au moins avant le début de celleȤci 

et rappelé dans les huit premiers jours de cette dernière. Quinze jours au moins avant 

lôouverture de lôenqu°te et pendant toute la dur®e de celle-ci, cet avis est publié par voie 

dôaffichage. 

La dur®e de lôenqu°te est fix®e par lôarr°t® dôorganisation de lôenqu°te publique, et ne peut 

être inférieure à trente jours. Elle se tient dans les locaux prévus à cet effet, désignés par 

lôarr°t® dôorganisation de lôenqu°te publique.  

Le public pourra prendre connaissance du dossier dôenqu°te directement sur les lieux pr®vus 

à cet effet. Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, demander une copie du 

dossier dôenqu°te publique.  

 

Le commissaireȤenqu°teur re­oit durant lôenqu°te publique, les observations écrites ou orales 

du public. Par ailleurs, il est habilit® ¨ recevoir toute personne ou repr®sentant dôassociations 

qui en ferait la demande. Le public pourra également adresser ses observations par 

correspondance adressée au commissaireȤenquêteur, au si¯ge de lôenqu°te.  

Le commissaireȤenquêteur peut faire compléter le dossier, en se faisant communiquer tout 

document quôil estime n®cessaire. 

 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations 

et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Il comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 

environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au 

cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement visée 

au I de l'article L. 122Ȥ1 ou au IV de l'article L. 122Ȥ4, ainsi que l'avis de l'autorité administrative 

de l'Etat compétente en matière d'environnement mentionné aux articles L. 122Ȥ1 et L. 122Ȥ7 

du présent code ou à l'article L. 121Ȥ12 du code de l'urbanisme ;  

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation 

précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou 

programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 

programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du 

point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu 

;  

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 

dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 

programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 

l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation 

;  
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4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très 

volumineux, une consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de 

consultation du dossier ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 

L. 121Ȥ8 à L. 121Ȥ15, ou de la concertation définie à l'article L. 121Ȥ16, ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement 

au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 

mentionne ;  

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, 

en application du I de l'article L. 214Ȥ3, des articles L. 341Ȥ10 et L. 411Ȥ2 (4°) du code de 

l'environnement, ou des articles L. 311Ȥ1 et L. 312Ȥ1 du code forestier. 

D®cision pouvant °tre adopt®e au terme de lôenqu°te publique 

ê lôissue de lôenqu°te, le registre est clos par le commissaire-enquêteur. Ce dernier rencontre 

ensuite sous huitaine le responsable du projet afin de lui communiquer les observations 

®mises durant lôenqu°te. Le responsable du projet dispose de quinze jours pour faire part de 

ses observations éventuelles.  

Le commissaireȤenquêteur établit, dans un délai de trente jours suivant la fin de lôenqu°te, son 

rapport et ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous 

réserves, ou défavorables au projet.  

Le rapport et les conclusions du commissaireȤenquêteur sont mis à la disposition du public et 

librement consultables en Mairie de Ondes, pendant un an à compter de la clôture de cette 

enquête.  

Toute personne pourra obtenir communication, à sa demande et à ses frais, du rapport et des 

conclusions en sôadressant ¨ la commune de Ondes dans les conditions prévues par le Code 

de lôenvironnement et la loi nÁ78Ȥ753 du 17 juillet 1978 relative ¨ lôacc¯s aux documents 
administratifs.  

ê lôissue de lôenqu°te publique, la commune de Ondes, par délibération, pourra confirmer 

l'int®r°t g®n®ral de lôopération.  

La mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier et du résultat de l'enquête, est approuvée par la 

Commune. 

La proc®dure au titre de lôarticle L.214-3 du code de lôenvironnement (Loi sur lôeau) ainsi que 

celle de lôarticle L.411-2 du m°me code seront mises en îuvre dans le cadre de lôinstruction 

du permis de construire.   
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2. LA DEMARCHE 

La pr®sente d®claration de projet porte sur lôinstallation dôun parc photovoltaïque sur la 

commune de Ondes dans le département de la Haute Garonne (31). 

Pour que cette op®ration, productrice dô®nergie renouvelable puisse voir le jour, le document 

dôurbanisme local doit ®voluer.  

Lôaire du projet de parc photovoltaµque est actuellement classée en zone naturelle du Plan 

Local dôUrbanisme (PLU). En conséquence, il convient de créer une zone spécifique pour 

pouvoir réaliser ce projet en encadrant le droit à construire sur le site concerné.  

Côest pour cette raison et pour encadrer r®glementairement ce projet dôint®r°t g®n®ral, quôune 

proc®dure de d®claration de projet est instaur®e, conform®ment ¨ lôarticle L.300-6 du code de 

lôurbanisme. Cette d®claration de projet engendrera une mise en compatibilit® du PLU. Le 

dossier technique de déclaration de projet présenté au travers des pages suivantes, comprend 

: 

¶ Un additif au rapport de présentation du PLU, présentant et explicitant la démarche, 

mais aussi justifiant toutes les incidences techniques et réglementaires de la procédure 

et mettant en avant lôint®r°t g®n®ral de lôop®ration ainsi que les conclusions de 

lô®valuation environnementale. Ce volet de lôadditif sôappuie sur toutes les ®tudes 

techniques et environnementales menées par le porteur de projet dans le cadre des 

études techniques nécessaires ¨ lôobtention du permis de construire. 

¶ Une actualisation de la carte de synthèse du PADD schématisant les orientations 

dôam®nagement au niveau de la commune, du bourg et des p¹les satellites. 

¶ Une pièce présentant le règlement écrit propre à la nouvelle zone créée pour 

lôop®ration ;  

¶ Une actualisation en conséquence du règlement graphique du PLU ; 

¶ Les délibérations du Conseil municipal  

Il est à souligner que le développement de cette centrale photovoltaïque est accompagné de 

mesures associ®es telle que la r®alisation dôune ®valuation environnementale, conform®ment 

aux dispositions pr®vues par le code de lôenvironnement (cela dans le cadre des pièces 

constitutives du permis de construire). Elle consiste à intégrer les enjeux environnementaux 

et sanitaires tout au long de la pr®paration et de la r®alisation du projet, afin dôaccompagner la 

prise de décisions.  

En effet, cette procédure vise à rendre compte des éventuelles incidences du projet sur 

lôenvironnement dans sa globalit® (ressources, biodiversit®, risques naturels ou 

technologiques, énergie, patrimoine, aménagement et gestion du territoire etc.), de les 

analyser et de justifier ainsi les choix retenus au regard des enjeux identifiés. 
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3. LA COMMUNE DE ONDES 

La d®monstration de lôint®r°t g®n®ral du projet doit faire appel ¨ des ®l®ments de contexte qui 

conditionnent les motivations de ce projet.  

Parmi ces éléments contextuels, ceux qui se rapportent notamment aux contextes 

géographiques, démographique, industriel, mais aussi ceux qui se rapportent ¨ lô®tat actuel de 

lôenvironnement et du paysage, peuvent utilement °tre rappel®s au vu de la nature du projet 

concerné.  

Enfin des données plus spécifiquement liées au développement des énergies renouvelables 

seront pr®sent®es. Lôobjectif ®tant de prendre la mesure du d®veloppement de ces ®nergies ¨ 

une échelle plus large. 

3.1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

Ondes est une commune localisée dans le département dans le département de la Haute 

Garonne, à la limite avec le département du Tarn et Garonne, en région Occitanie. La 

commune appartient à la communauté de commune des Hauts Tolosans et au SCoT du Nord 

Toulousain. 

Ondes est localisé à mi-chemin entre Toulouse et Montauban, respectivement à environ 23 

km et 25 km.  

 
Figure 1 : La commune d'Ondes ï Vue satellite ï Source : Géoportail 
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La commune de Ondes représente une superficie dôenviron 650 ha et se caractérise par sa 

dominance agricole avec environ 400 ha en terre agricole. 

 
Figure 2 : Localisation de la commune ¨ lô®chelle intercommunale - Source Géoportail 

3.2. CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE  

Au 1er janvier 2019 (INSEE), la population de la région Occitanie est estimée à environ 5 933 

185 millions dôhabitants. Côest la cinqui¯me r®gion la plus peupl®e de lôhexagone et regroupe 

8,62 % de la population de France métropolitaine. 

Le département de la Haute Garonne comprend 586 communes, 27 cantons et 3 

arrondissements. La population sô®levait en 2019 à 1 400 039 habitants pour une densité de 

population de 222 hab/kmĮ. Côest une densit® sup®rieure ¨ la densit® moyenne régionale de 

80,9 hab/km². La principale agglomération du département est celle de Toulouse qui abrite 

493 465 habitants (population de lôaire urbaine). 

Le département du Tarn-et-Garonne comprend 195 communes, 15 cantons et 2 

arrondissements. La population sô®levait en 2019 à 260 669 habitants pour une densité de 

population de 70 hab/kmĮ. Côest une densit® inf®rieure ¨ la densit® moyenne r®gionale de 80,9 

hab/km². La principale agglomération du département est celle de Montauban qui abrite 61 

372 habitants (population de lôaire urbaine). 
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La communauté de communes des Hauts Tolosans couvre une superficie de 374,6 km². Elle 

regroupe 29 communes et compte 33 977 habitants en 2018. 

La communauté de communes du Frontonnais quant à elle, couvre une superficie de 160,9 

km². Elle regroupe 10 communes et compte 26 724 habitants en 2018. 

La commune dôOndes couvre une superficie de 6,6 kmĮ. La densit® de population est de 116,7 

hab/km² en 2019 (INSEE), soit une densité supérieure à la densité de la communauté de 

communes (90,7 hab/km²) et inférieure à celle du département (222 hab/km²). 

 
Figure 3 : Evolution de la population à Ondes 

La commune de Castelnau-dôEstr®tefonds couvre une superficie de 28,3 km². La densité de 

population est de 228,4 hab/km², soit une densité supérieure à la densité de la communauté 

de communes (166 hab/km²) et équivalente à celle du département. 

 

 
Figure 4 : Graphique de l'évolution de la population dans la commune 

La population dôOndes est plut¹t faible et nô®volue que tr¯s l®g¯rement face ¨ celle de 

Castelnau-dôEstr®tefonds. En effet, cette derni¯re a pu b®n®ficier du chemin de fer d¯s le 19¯ 

si¯cle et sôindustrialiser rapidement. Le schéma ci-dessous illustre cette importante dynamique 

qui se poursuit fin 20¯ si¯cle et sôacc®l¯re en 1999 avec la construction de lôEurocentre, un 

important pôle multimodal. Sa population a plus que triplé en 43 ans. 
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3.3. CONTEXTE ECONOMIQUE ET INDUSTRIEL 

3.3.1. Dynamique économique locale 
 

La dynamique ®conomique du secteur du site dô®tude est essentiellement port®e par la ville 

de Toulouse, situ®e ¨ 20 km au Nord. Ce p¹le ®conomique est d®velopp® gr©ce ¨ lôimportance 

des réseaux de communication autoroutiers (A20, A62, A64, A61, A68), routiers et ferroviaires. 

Une grande partie de la population des d®partements ¨ proximit® dispose dôun emploi sur 

Toulouse. Son dynamisme économique attire de nombreux actifs qui viennent travailler dans 

lôagglom®ration toulousaine. L'®conomie de la Haute-Garonne repose sur l'industrie 

aéronautique et spatiale, après avoir connu un important essor agricole grâce au blé et au 

pastel. Cependant, dans le département, l'agriculture garde une part importante, notamment 

dans l'extrême Nord et le Sud du département. 

Le Tarn-et-Garonne b®n®ficie ®galement dôimportantes liaisons routi¯res et ferroviaires qui 

favorisent le développement de ses entreprises, notamment dans lôa®ronautique mais aussi 

dans le domaine du commerce et des services. N®anmoins, lô®conomie du Tarn-et-Garonne 

reste domin®e par lôagriculture, notamment par la culture des fruits. 

Le tableau suivant pr®sente la r®partition des activit®s ®conomiques de la commune dôOndes 

et de Castelnau-dôEstr®tefonds. 

 
Tableau 1 : Nombre d'établissements par secteur d'activité au 31 décembre 2018 

Le dynamisme d®mographique de la commune de Castelnau dôEstr®tefonds est confirm® par 

son dynamisme économique. La commune est notamment portée par le secteur du commerce 

de gros et de détail, transports, hébergement et restauration du fait de sa position stratégique 

et de ses infrastructures qui repr®sente un tiers des ®tablissements. La commune dôOndes est 

davantage portée par le secteur des activités spécialisées, scientifiques et techniques et 

activités de services administratifs et de soutien. 

 

 



 

 ADDITIF AU RAPPORT DE PRESENTATION, COMMUNE DE ONDES            25/185 
 

 DECLARATION DE PROJET - PLAN LOCAL DôURBANISME    

3.3.2. Contexte industriel  
 

Le site dô®tude sôinscrit au droit dôune ancienne carri¯re de mat®riaux alluvionnaires 

appartenant à la société MGM. Ces activités sont toujours présentes, à la frontière Nord-Est 

du site dô®tude. 

Exploitation en cours 

Un arr°t® pr®fectoral datant de juillet 2015 donne lôautorisation ¨ la soci®t® MGM de renouveler 

et dô®tendre lôexploitation pour une dur®e de 20 ans et sur une surface de 208 ha 39 a et 22 

ca. Ces activit®s concernent notamment lôexploitation dôune installation de concassage-

criblage de sables et graviers et dôune carri¯re ¨ ciel ouvert de sables et de graviers.  

Le tableau ci- dessous détaille les activités exercées au titre des installations classées pour la 

protection de lôenvironnement : 

 
Tableau 2 : Détail des activités exercées au titre des ICPE 

Ancienne carri¯re au droit du site dô®tude 

Dès 2012, les terrains du site dô®tude cessent dô°tre class®s pour lôenvironnement. Ils ne sont 

plus exploit®s depuis 2005. N®anmoins, le lac sur lequel le site dô®tude est implant® va 

continuer dô®voluer et de sôagrandir pour former le grand lac de 81 ha. 

Les arrêtés préfectoraux en notre possession ne permettent pas de connaître la quantité 

extraite sur le site dô®tude. N®anmoins, le proc¯s-verbal de récolement atteste de la conformité 

de la remise en ®tat avec les prescriptions de lôarr°t® pr®fectoral du 2 d®cembre 2004. 

3.3.3. Contexte alentour 
 

Aux alentours du site dô®tude, le contexte industriel est relativement dynamique. Ainsi, 

lôensemble des ICPE identifi®es ¨ proximit® du site dô®tude sont recens®es dans le tableau 

suivant. Elles sont localisées sur la carte en suivant. 

Seuls deux établissements ICPE sont localis®s sur la commune dôOndes. La plupart sont 

ensuite concentrés dans la zone industrielle de Castelnau-dôEstr®tefonds ¨ 4,2 km au Sud-Est 

ou sont des carrières le long de la Garonne. 
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Figure 5 : Les sites d'extraction de Ondes et Castelnau-dôEstr®tefonds  

Source : Etude dôimpact 

 
Tableau 3 : Détail des ICPE 

 
Figure 6 : Localisation des ICPE 

Outre la carri¯re MGM, aucune installation ICPE nôest localis®e dans lôaire dô®tude imm®diate 

du site dô®tude. 
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3.3.4. Services commerces 
 

Le centre-bourg dôOndes est peu anim® et dispos de quelques commerces (restaurant, bar). 

Le centre-bourg de Castelnau-dôEstr®tefonds dispose de davantage de services et de 

commerces de proximit®, dont des grandes surfaces. Les habitants dôOndes peuvent 

également se rendre à Grenade, pour obtenir une grande offre de services et commerces. 

 
Figure 7 : Bar et Eglise de Ondes 

Source ARTIFEX 2022 

3.4. LES GRANDS ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Lôenjeu principal de la commune de Ondes en mati¯re environnementale est repr®sent® par 

la trame bleu qui est caract®ris®e par le passage de la Garonne. En effet si on sôint®resse de 

façon plus précise à la commune on remarque que la Garonne longe les limites Sud et Ouest 

de la commune. 

 
Figure 8 : Contexte du projet -Vue aérienne IGN 
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De plus si on sôint®resse plus globalement aux composantes du SRCE (Schéma Régional de 

Cohérence Écologique) sur la commune on remarque que Ondes comporte un réservoir de 

biodiversité au Nord de type « ouvert de plaine », ainsi que le réservoir de biodiversité lié à la 

Garonne. La commune comporte aussi deux corridors écologiques. Le premier longe la 

Garonne et représente des boisements de plaine à préserver, le second correspond à des 

milieux ouverts de plaine à préserver. 

Est localisé en rouge sur les cartes ci-dessous lôemprise g®n®rale du site dô®tude. A noter que 

cela ne correspond pas ¨ lôemprise finale du site, qui sera plus petite. 

 
Figure 9 : Schéma Régional de Cohérence Écologique, secteur de Ondes - Source : Picto Occitanie 

Le projet identifié en rouge sur la carte ci-dessus ne vient impacter aucune de ces 

composantes de la Trame Verte et Bleue.  
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Il est tout de même à noter que le projet a pour objectif dôimplanter 6,69 ha de panneaux sur 

le lac artificiel (ancienne gravière), ainsi que 3 ha au sol à proximité du lac. 

 

 
Figure 10 : Vue aérienne sur le lac, commune de Ondes - Source : Géoportail 

Ainsi il aura un impact sur ce dernier. Les impacts et mesures du projet sur le paysage et 

lôenvironnement en g®n®ral sont ¨ retrouver dans lô®tude dôimpact du projet. 

 

3.5. DONNEES ENERGETIQUES  

3.5.1. A lô®chelle nationale 
 

Le potentiel ®nerg®tique de lôOccitanie, entre 1221 ¨ 1760 kWh/mĮ, place cette r®gion parmi 

les territoires les plus propices au d®ploiement de lô®nergie solaire. 
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Figure 11 : Gisements solaires en France (ADEM 2011) 

3.5.2. Données départementales 
 

Energie photovoltaïque  

Les installations solaires photovoltaïques raccordées au réseau : résultats par département 

au premier trimestre 2022. 

 
Figure 12 : Répartition des installations photovoltaïques en fonction des départements en Occitanie 

Source : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/tableau-de-bord-solaire-

photovoltaique-premier-trimestre-2022?rubrique=21&dossier=174 

La Haute Garonne représente donc le premier d®partement dôOccitanie avec le taux le fort 

dôinstallations de solaire photovoltaïque avec 16 986 installations pour une puissance de 367 

MW.  

Cette premi¯re place sôexplique notamment par les différences topographiques mais aussi par 

la différence démographique. En effet le département de la Haute Garonne enregistre une 

dynamique et une activité économique plus forte que sur des départements comme la Lozère 

ou le Lot par exemple. 

Au quatrième trimestre 2021, la puissance du parc solaire photovoltaïque français (parcs 

photovoltaµques au sol et toitures) sô®l¯ve ¨ 13 543 MW. En r®gion Occitanie, 89 693 

installations sont en fonctionnement, soit une puissance de 2 699 MW. 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/tableau-de-bord-solaire-photovoltaique-premier-trimestre-2022?rubrique=21&dossier=174
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/tableau-de-bord-solaire-photovoltaique-premier-trimestre-2022?rubrique=21&dossier=174
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La carte ci-dessous met en évidence la puissance raccordée pour les installations 

photovoltaïques par département. 

 
Figure 13 : Puissance solaire photovoltaïque totale raccordée par département au 31 décembre 2021 

Source : Ministère de la transition écologique et solidaire 

 

Le parc photovoltaïque le plus proche est localisé à Castelnau-dôEstr®tefonds, ¨ 2,5 km ¨ 

lôEst du site dô®tude. Il sôagit dôombri¯res de parking dôune puissance de 12 MWc, mises en 

service en 2012 et développées par MERIDIAN SOLAIRE. 

 
Figure 14 : Ombrières photovoltaïques ï Castelnau-dôEstr®tefonds  

Source : Triangle Horizon 
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Energie éolienne 

Au quatri¯me trimestre 2021, la puissance du parc ®olien fran­ais sô®l¯ve ¨ 18 797 MW. En 

région Occitanie, 191 installations sont en fonctionnement, soit une puissance de 1 657 MW. 

Le département de la Haute-Garonne regroupe 6 installations pour une puissance de 45 MW. 

La carte ci-dessous met en évidence la puissance raccordée pour les parcs éoliens par 

département. 

 
Figure 15 : Puissance éolienne totale raccordée par département au 31 décembre 2021 

Source : Ministère de la transition écologique et solidaire 

 

Les installations éoliennes de Haute-Garonne sont pour la plupart à proximité de la limite avec 

le d®partement de lôAude. Les plus proches sont localisées à 57,3 km au Sud-Est, sur la 

commune de Calmont et développé par BORALEX en 2015. 

 
Figure 16 : Parc éolien Calmont  

Source : La dépêche  
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4. LES ACTEURS PRINCIPAUX DU PROJET 

4.1. LA SOCIETE TOTALENERGIES 

4.1.1. Présentation de la société TotalEnergies 
 

Le groupe Total est devenu officiellement TotalEnergies le 28 mai 2021 afin de réaffirmer sa 

stratégie orientée vers la transition énergétique et son ambition de devenir la compagnie des 

énergies responsables. Ainsi, la Compagnie renforce ses liens avec ses filiales et Total 

Quadran se transforme en TotalEnergies Renouvelables France. 

4.1.2. Quelques chiffres clés 
 

Producteur de p®trole et de gaz depuis pr¯s dôun si¯cle, pr®sent sur les 5 continents dans plus 

de 130 pays, TotalEnergies est un acteur majeur de lô®nergie qui produit et commercialise des 

carburants, du gaz naturel et de lô®lectricit® bas carbone.  

Les activit®s de la compagnie couvrent lôexploration et la production de p®trole et de gaz, le 

raffinage, la pétrochimie et la production et la fourniture dô®nergies au client final.  

Acteur majeur de lô®nergie, TotalEnergies ambitionne de devenir le leader de la transition 

®nerg®tique ¨ travers son d®veloppement dans lôaval gaz et dans les ®nergies renouvelables, 

les m®tiers de lôefficacit® ®nerg®tique et lô®lectricit®. 

 

TotalEnergies a créé en 2019 une 5ème branche nommée « Gaz Renewables & Power » 

(GRP) afin de structurer son d®veloppement de lô®lectricit® bas-carbone. 

TotalEnergies a, en effet, accéléré sa stratégie dôint®gration de la cha´ne gaz-électricité en 

Europe et le d®veloppement de lô®lectricit® bas carbone en proc®dant ¨ lôacquisition de Direct 

£nergie et ¨ lôacquisition aupr¯s de KKR-Energas de deux centrales à cycle combiné au gaz 

naturel en France. TotalEnergies dispose ainsi dôune capacit® de production dô®lectricit® bas 

carbone à partir du gaz et de renouvelables de 2,7 GW (en quote- part Groupe) dans le monde. 
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TotalEnergies intègre ainsi le changement climatique dans sa stratégie et anticipe les 

nouvelles tendances du march® de lô®nergie en d®veloppant un portefeuille dôactivit®s dans 

lô®lectricit® bas carbone avec lôambition que cette derni¯re repr®sente 15 ¨ 20 % de ses ventes 

à horizon 2040.  

Devenu un acteur de poids sur le march® de lô®lectricit®, TotalEnergies, port® par sa branche 

GRP, a des objectifs ambitieux dans la production comme dans la commercialisation de 

lô®lectricit® : 7 millions de clients pour la fourniture et 100 GW installés en 2030. 

4.1.3. Un acteur intégré du solaire 
 

Pour g®rer au mieux les contraintes du photovoltaµque, TotalEnergies a fait le choix dôun 

mod¯le int®gr® avec des activit®s tout au long de la cha´ne de valeur dôun projet 

photovoltaµque, sôappuyant notamment sur sa participation majoritaire au sein de Sunpower, 

fabricant de modules, et sur ses entités TotalEnergies Renouvelables et sa participation dans 

Total Eren pour r®aliser le d®veloppement et mener ¨ terme les projets dô®nergies 

renouvelables. 

 

4.2. PRESENTATION DE TOTALENERGIES RENOUVELABLE FRANCE 

TotalEnergies Renouvelables France est intégré à la direction Renouvelables (REN) de la 

branche Gas Renewables and Power (GRP) qui développe les activités du Groupe dans le 

domaine de la production dô®lectricit® renouvelable. 
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4.2.1. Une longue histoire 

 

1966-2017 : Les origines, Quadran - Énergies Libres  

Acteur majeur de la production dô®nergie verte en France, Quadran est issu de la fusion de 

JMB £nergie et dôA®rowatt en juillet 2013. La fusion de ces 2 entit®s historiques des EnR a 

alors permis au groupe de sôinscrire dans le top 5 national des acteurs indépendants de 

lô®nergie.  

2017 : Quadran - Groupe Direct Energie  

Quadran a rejoint, le 31 octobre 2017, le groupe Direct Energie, 1er acteur alternatif en France 

dans la fourniture dô®nergie.  

Ce rapprochement sôinscrivait dans une strat®gie dôint®gration verticale du groupe, lui 

permettant de disposer dôun mix de production diversifi®, ®quilibr® et en coh®rence avec les 

objectifs de la transition énergétique.  

En septembre 2018, le groupe TotalEnergies a finalis® lôoffre publique dôacquisition de Direct 

Energie, afin de se renforcer dans la commercialisation de lô®lectricit® et la production bas 

carbone.  

Direct Energie est devenu Total Direct Energie en avril 2019.  

2019 : Lôint®gration au groupe Total  

Riche année pour Quadran qui intègre début juillet les équipes de Total Solar UPP France. Ce 

sont quinze collaborateurs qui viennent renforcer les forces vives de Quadran.  

Lôacquisition de Vents dôOc, le 31 juillet, permettra ¨ Quadran de compl®ter son portefeuille de 

projets en d®veloppement dôenviron 200 MW et de renforcer son maillage territorial.  

En septembre 2019, Quadran est intégré à la branche "Gas Renewables and Power" du 

Groupe Total et change de nom pour devenir Total Quadran.  

2020 : Acquisition de Global Wind Power  

En mars 2020, TOTAL acquiert 100% de la société Global Wind Power (GWP) France qui 

détient un portefeuille de plus de 1000 mégawatts (MW) de projets éoliens terrestres dont 250 

MW seront mis en service ¨ lôhorizon 2025. 
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Les 16 collaborateurs de GWP ont été intégrés aux équipes de Total Quadran et permettront 

de compléter les expertises m®tiers d®j¨ pr®sentes au sein du Groupe afin dôacc®l®rer les 

développements éoliens en France.  

2021 : Total devient TotalEnergies  

LôAssembl®e G®n®rale Ordinaire et Extraordinaire des Actionnaires de la Soci®t® a vot® le 28 

mai, à une quasi-unanimité, la résolution visant à changer la dénomination sociale de 

lôentreprise. Total devient donc TotalEnergies et ancre dans son identit®, sa strat®gie de 

transformation en compagnie multi-énergies.  

Le nouveau nom et sa nouvelle identité visuelle incarnent la dynamique dans laquelle 

TotalEnergies est r®solument entr®e : celle dôune compagnie multi-®nergies qui met en îuvre 

sa mission de produire et fournir des énergies toujours plus abordables, disponibles et propres. 

4.2.2. Identité de la compagnie TotalEnergie Renouvelable France 
 

Raison sociale : S.A.S. TotalEnergies Renouvelables France, représentée par Thierry Muller, 

Directeur Général  

Siège social : 74 rue Lieutenant de Montcabrier - Technoparc de Mazeran - 34500 Béziers  

Capital social : 8 624 664 ú  

Immatriculation : RCS Béziers 434 836 276 

4.2.3. TotalEnergies : acteur de référence des énergies renouvelables en 
France 

 

 

TotalEnergies est un acteur majeur de la production dô®lectricit® dôorigine renouvelable en 

France métropolitaine et en outremer, présent sur 3 fili¯res : lô®olien, le photovoltaµque et 

lôhydro®lectricit®.  
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TotalEnergies Renouvelables France b®n®ficie ¨ la fois dôune expertise reconnue sur 

lôensemble de la cha´ne des m®tiers des ®nergies renouvelables et dôune p®rennit® li®e ¨ son 

appartenance à un grand groupe.  

TotalEnergies développe essentiellement ses centrales pour compte propre mais offre 

®galement ¨ ses partenaires lôopportunit® de sites ç cl®s en main è.  

Conscient de lôimportance de diversifier le mix ®nerg®tique pour r®pondre aux enjeux de la 

transition ®nerg®tique et ¨ lôaccroissement de la demande en ®nergie, TotalEnergies sôengage 

activement ¨ produire toujours plus dô®lectricit® bas carbone et en coh®rence avec les objectifs 

de chaque territoire. 

4.2.4. Notre énergie : mix énergétique et ancrage local 
 

Proximité et responsabilité sont autant de valeurs portées par TotalEnergies au service du 

territoire.  

Grâce à la complémentarité des moyens de production et à la force de son implantation locale, 

TotalEnergies participe ¨ lôaccroissement de la part dô®nergies renouvelables dans le mix 

énergétique national.  

Pour fournir au marché une production électrique fiable, aux coûts maîtrisés, TotalEnergies 

sôappuie sur 3 principes fondamentaux :  

Å La complémentarité des moyens de production 

Eolien, photovoltaïque : des ressources locales et inépuisables 

pr®sentes sur lôensemble de notre territoire et adaptables selon les 

spécificités de chaque région.  

Ces énergies permettent de participer au développement dôune 

énergie verte sans émission de gaz à effet de serre tout en 

répondant aux besoins énergétiques du plus grand nombre.  

Å Un ancrage social fort sur les territoires  

Le développement des projets se fait en étroite concertation avec les acteurs locaux (élus, 

propriétaires fonciers, riverains, acteurs économiques, citoyens) dans un souci 

dôam®nagement durable des territoires concern®s et de cr®ation de valeur ajout®e locale, mais 

aussi dans le cadre du financement participatif des projets.  

Partout où nous développons nos projets, nous nouons des partenariats privilégiés avec les 

collectivités et les citoyens. Grâce à nos implantations et à notre connaissance des territoires, 

nous participons au développement économique des régions en privilégiant avant tout lôemploi 

local lorsquôil sôagit de la construction ou de lôexploitation de nos parcs.  

Une expertise historique dans le développement de projets  

Le développement de projets nécessite de nombreuses compétences. TotalEnergies bénéficie 

de lôexpertise de ses ®quipes qui couvrent lôensemble des domaines (environnementaux, 

réseaux et stockage électriques, gisements et productible) et qui permettent de mener à bien 

le déploiement des énergies renouvelables.  

TotalEnergies dispose dô®quipes pluridisciplinaires spécialisées et qualifiées qui maîtrisent 

toutes les étapes de réalisation des centrales : 
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4.2.5. Des implantations au plus proche des territoires 
 

TotalEnergies dispose pour son activité renouvelable en France de 17 agences 

et antennes réparties sur le territoire, qui lui permettent dô°tre au plus proche de 

ses 350 sites de production et de ses zones de développement.  

TotalEnergies compte environ 360 salariés répartis dans ses agences et filiales 

en France métropolitaine et Outre-Mer.  

Cette proximité assure une très grande qualité de la concertation en amont de la construction 

des ®quipements et une forte r®activit® lors de lôexploitation des centrales. 

Agences et filiales : 
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Zones de développement : 

 

4.2.6. Nos filières  
 

Éolien 

Lô®olien est lôactivit® historique de TotalEnergies, qui a particip® au d®veloppement des 

premi¯res centrales ®oliennes fran­aises dans lôAude. TotalEnergies est le 1er exploitant 

éolien en Outre-Mer.  

En mars 2021, TotalEnergies exploite 63 parcs éoliens totalisant 549 MW, dont 8 pour le 

compte de tiers. 

 

Solaire 

En parall¯le ¨ son activit® premi¯re quô®tait lô®olien, TotalEnergies sôest ensuite lanc® dans le 

développement de projets solaires, notamment à travers sa filiale JMB Solar. 

En mars 2021, TotalEnergies exploite 272 centrales solaires équivalant à 495 MWc, dont 46 

(61 MWc) pour le compte de tiers.  

TotalEnergies d®veloppe 4 types dôinstallations solaires : au sol, en toiture, sur ombri¯res et 

flottantes.  

Å Centrales photovoltaµques au sol : 
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Les centrales solaires au sol sont constituées de tables photovoltaïques installées sur 

plusieurs hectares et en priorité sur des zones anthropisées (décharges, carrières, friches 

industrielles, etc.).  

En mars 2021, TotalEnergies détient et exploite 63 centrales solaires au sol totalisant 332 

MWc, dont 3 centrales avec stockage en Outre-Mer et 12 centrales en trackers (structures 

mobiles permettant de suivre la course du soleil). 

Å Centrales photovoltaµques en toiture : 

 

Les panneaux solaires sont installés en toiture et assurent parfois lô®tanch®it® du b©timent. 

En mars 2021, TotalEnergies détient et exploite 113 toitures solaires, pour une puissance de 

51 MWc. Ces centrales photovoltaïques en toiture recouvrent des établissements scolaires, 

des centres commerciaux, des entrepôts logistiques et des usines entre autres.  

La centrale photovoltaµque du centre commercial dôOrange Les Vignes (Vaucluse, 2163 kWc) 

est notamment la plus grande centrale solaire intégrée en Europe installée sur un ERP 

(Etablissement Recevant du Public).  

Le développement de toiture solaire est désormais porté par la joint-venture créée avec 

Amarenco France sous la structure dôEnergie D®veloppement. Avec plus de 166 MWc 

remport®s lors des 8 derni¯res vagues de lôAO CRE 4 Toitures, la coentreprise confirme ses 

ambitions fortes sur ce segment et sa position de leader en France.  

Å Ombri¯res photovoltaµques : 

 

Elles servent à abriter des voitures, des caravanes ou des poids-lourds.  

En mars 2021, TotalEnergies détient et exploite 50 centrales dôombri¯res solaires totalisant 

une puissance de 51 MWc. A noter en particulier les ombrières de Truck Etape à Vendres 
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(H®rault), plus grand parc dôombri¯res photovoltaµques pour parking poids lourds de France 

(4,4 MWc).  

Å Centrales photovoltaµques flottantes : 

 

TotalEnergies se positionne également sur le développement de centrales photovoltaïques 

flottantes. Concept encore innovant en France, de telles structures se construisent aujourdôhui 

principalement en Asie, et un nombre grandissant de centrales européennes devraient voir le 

jour prochainement. Implant®es sur des plans dôeau calme (lacs de carri¯re, lacs de barrage 

et r®servoirs, bassins de r®tention et dô®cr°tement, etc.), ce type dôinstallations permet la 

revalorisation environnementale et financi¯re dôespaces inond®s. 

4.2.7. Hydroélectricité  
 

TotalEnergies, a élargi depuis 2010 ses activités à la filière hydroélectrique, au travers de sa 

filiale JMB Hydro, qui compl¯te ainsi sa pr®sence sur lôensemble des fili¯res des ®nergies 

renouvelables.  

En mars 2021, TotalEnergies exploite 13 centrales hydroélectriques dont 3 pour le compte de 

tiers, situées dans les Alpes, les Pyrénées et en Occitanie, pour une puissance totale de 18 

MW.  

De nouveaux projets sont en cours de développement et de nouvelles autorisations ont été 

obtenues. 

 

4.3. LA COMMUNE DE ONDES 

La commune de Ondes est un acteur majeur puisque côest avec elle que le projet a ®t® pens® 

puis développé. Ce projet est en accord avec les principes de la communauté de commune 

des Hauts Tolosans. 

Ce projet répond donc parfaitement aux ambitions de la commune qui souhaitent promouvoir 

leurs implications dans la politique de développement des énergies renouvelables, de 

r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre et dôadaptation au changement climatique. 
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4.4. LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DES HAUTS TOLOSANS 

Le projet de Ondes a été réfléchi conjointement avec la communauté de commune des Hauts 

Tolosans. En effet ce projet a fait lôobjet de plusieurs réunions de travail afin lôadapter aux 

territoires.  

4.5. LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES (DDT31) 

Ce projet a été présenté en DDT avant passage officiel en pôle ENR prévu mi-novembre 2022. 

Le p¹le ENR est la porte dôentr®e des porteurs de projets et les oriente vers les services 

comp®tents. Compos® dôacteur comp®tents pour chacun des domaines affect®s par un projet 

dôENR, tel que la pr®fecture, la DDT, la DGAC, le SDIS, la chambre dôagriculture, il a pour 

rôle : 

- Promouvoir le développement des EnR tout en définissant des stratégies partagées, 

- Coordonner lôaction des services de lô£tat, des agences, des chambres et des 

transporteurs/distributeurs dô®nergies (RTE, Enedis, GRT Gaz notamment), 

- Suivre le développement des filières, en lien avec les partenaires, ¨ lô®chelon 

départemental et régional, 

- Porter les strat®gies et constituer un point dôentr®e lisible et sp®cialis® pour les porteurs 

de projet et les collectivités, 

- Accompagner les collectivités dans lô®laboration de leurs strat®gies, en coh®rence 

avec la stratégie départementale et le potentiel propre à chaque territoire, tant sur les 

capacités de production que sur celles des réseaux et de leurs raccordements, 

- Accompagner les porteurs de projet en portant une attention à la sélection des projets 

vertueux et innovants. 

4.6. AUTRES ACTEURS ET PARTENAIRES 

4.6.1. Urbactis   
 

Urbactis, fondé en 2008, est une entreprise pluridisciplinaire qui, grâce à son savoir-faire 

technique et juridique, est capable de conduire les projets dôam®nagement de ses clients, de 

la conception ¨ la r®alisation, dans de nombreux domaines li®s ¨ lôam®nagement du territoire. 

Lôentreprise est implantée en région Occitanie avec 5 agences Montauban (82), Nègrepelisse 

(82), Grenade (31), Bouloc (31) et Blagnac (31). Urbactis travaille avec des partenaires tels 

que les collectivités territoriales, les grands groupes publics et privés, les entreprises locales 

et les particuliers. 

Pour apporter une r®ponse globale aux ma´tres dôouvrage, Urbactis est structurée en 2 

groupes de métiers. 

Urbactis est, entre autres, sp®cialis® dans lôaccompagnement de projets dô®nergies 

renouvelables (®olien, photovoltaµque) pour la conception des ®tudes dôimpacts et des 

dossiers dôadaptation aux documents dôurbanismes (déclaration de projet notamment). Nos 

équipes proposent aussi des services de conception 2D (plan de calepinage / plan de masse) 

et 3D avec la réalisation de photomontages et de modélisations en trois dimensions des 

projets. 

Urbactis fait aussi profiter à ses clients certaines expertises spécifiques reconnues, comme 

par exemple : la numérisation 3D, la modélisation en maquette numérique, les relevés aériens 

par drone, lô®laboration de SIG, lôaccompagnement au BIM ou la d®livrance de formations en 

droit de lôurbanisme, é 

https://www.gironde.gouv.fr/Liens-colonne-3-pied-de-page/Glossaire/(namefilter)/RTE


 

 ADDITIF AU RAPPORT DE PRESENTATION, COMMUNE DE ONDES            43/185 
 

 DECLARATION DE PROJET - PLAN LOCAL DôURBANISME    

Détail des auteurs de lô®tude, cabinet Urbactis :  

NOM Prénom 
Qualification, diplômes, 

certifications 
Implication 

CARRE Gildas 

Directeur dô®tude en 

urbanisme et aménagement 

du territoire. 

Co-gérant du cabinet 

Urbactis. 

Assistance ¨ ma´trise dôouvrage, aide ¨ la 

décision, sur la partie urbanisme et 

aménagement, sur la construction du 

dossier et lôanalyse juridique sur la prise en 

compte des enjeux généraux. 

TAURIAC Louis-

Alexis 

Chef de projet, urbanisme, 

aménagement du territoire, 

et énergies renouvelables. 

Rédaction globale du projet : présentation 

du projet, choix du projet, prise en compte 

des documents supra communaux, 

analyse des effets du projet et 

cartographies thématiques. 

Tableau 4 : Détail des auteurs de la Déclaration de Projet 

4.6.2. Artifex 
 

Le bureau dô®tudes ARTIFEX, situ® sur la commune dôAlbi dans le Tarn, a ®t® cr®® en 

janvier 1983. 

Il dispose dôune agence en Aveyron ¨ Rodez depuis 2013 et une autre à Montélimar (26) 

depuis septembre 2020. 

Depuis sa cr®ation, jusquô¨ aujourdôhui, ARTIFEX est un bureau dô®tudes sp®cialis® en 

Environnement. 

De lôimplantation de sites industriels, ¨ lôouverture de carri¯res en passant par lôint®gration de 

volets environnementaux dans des documents dôurbanisme, notre exp®rience emmagasin®e 

depuis plus de 30 ans, nos compétences techniques, notre connaissance des acteurs 

administratifs locaux, légitime notre implication dans des projets portés par des aménageurs, 

industriels, développeurs énergétiques, agriculteurs, collectivités, ou des particuliers. 

Positionné en Gestion Durable de Projets, nos objectifs sont : 

- De les rendre conforme au droit de lôenvironnement, 

- De les intégrer dans leur contexte environnemental afin de répondre aux enjeux 

fondamentaux du développement durable, 

- De les faire accepter par la société civile, en considérant leur dimension sociale. 

Tour ¨ tour Bureau dô£tudes Technique, Maitre dôíuvre ou Assistant Maitrise dôOuvrage, 

nous nous positionnons aux côtés des développeurs de projets, dans une démarche 

dô®changes, de conseils, dôexpertises, de diagnostics, de concertations publiques, de 

médiations, en ne perdant pas de vue leurs problématiques. 

ARTIFEX se compose dôune ®quipe de charg®s de projets pluridisciplinaires aux 

compétences complémentaires en environnement industriel, écologie, hydrogéologie, 

paysage, traitement des eaux et agriculture. Selon les compétences requises pour chaque 

projet, nos intervenants se complètent, nous permettant de construire des équipes adaptées, 

pertinentes, réactives, sur « un projet unique et personnalisé ». 
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Notre r®seau professionnel externe, s®lectionn® sur la base dôune philosophie de travail 

partagée (proximité, échange, professionnalisme, efficacité, réactivité), est sollicité au 

besoin. 

 
Figure 17 : Détail des auteurs de l'étude d'impact 

4.7. CONCERTATION  

4.7.1. Principes 
 

TotalEnergies est particulièrement attachée à lôancrage local des projets dô®nergies 

renouvelables (ENR) que la Compagnie d®veloppe et ¨ la conduite dôun dialogue territorial 

ouvert à tous tout au long des projets.  

TotalEnergies se positionne comme un acteur de proximité pendant toute la durée du 

développement du projet puis de lôexploitation des sites de production dô®lectricit®. 

 

Pour répondre aux attentes de la population et des acteurs concernés, un projet ENR doit se 

justifier localement en allant au-del¨ des seuls int®r°ts dôune production dô®lectricit® dôorigine 

renouvelable au service de la transition énergétique. 

Ainsi, TotalEnergies consid¯re que les projets ENR doivent chercher ¨ sôinscrire pleinement 

dans les dynamiques territoriales existantes et contribuer au développement local. 

Pour ce faire, TERF met en îuvre un accompagnement territorial adapté à chacun des 

projets sur lesquels elle sôinvestit aux c¹t®s de ses partenaires.  
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Cet accompagnement territorial comprend : 

- Une analyse du contexte pour évaluer lôacceptabilit® du projet, les enjeux locaux et 

les parties prenantes, 

- Lôaccompagnement dôactions locales en lien avec le projet ENR, sôinscrivant dans le 

projet de territoire piloté par les collectivités, 

- La définition dôune démarche de concertation adaptée. 

 

La démarche de concertation qui en découle ne permet pas toujours de lever toutes les 

réticences soulevées. Mais, elle aide à resituer le projet ENR dans son contexte territorial et 

au regard des multiples enjeux. Elle facilite le débat et la compréhension des divergences afin 

de rechercher les solutions possibles, dans un esprit de coconstruction.  

 

Cela contribue à favoriser lôacceptabilit® sociale des projets ENR qui, de plus en plus, 

rencontrent de multiples freins, même sur des sites qui semblent de prime abord se prêter à 

ce type dôinstallations. 

Le site de Romieu est qualifié par la commune comme site ayant vocation à accueillir une 

centrale solaire. Pour autant, il est certain que nombre dôacteurs ne per­oivent pas encore cet 

espace de cette façon, au regard du paysage de la zone et des usages du site (passés et 

actuels).  

Il est primordial dôîuvrer pour une appropriation locale de ce projet de centrale solaire qui, 

m°me sôil est situ® dans une zone fortement anthropis®e, marqu®e par la pr®sence de 

lôa®rodrome et du circuit de kart, peut faire lôobjet de divergences. 

 

Les propositions ci-après visent à décrire le mode opératoire préconisé. De fait, cet 

accompagnement territorial et lôitin®raire de concertation qui en d®coulera feront lôobjet dôun 

travail collaboratif avec les services de la municipalit® ainsi quôavec les partenaires mobilis®s. 

4.7.2. Concertation avec les élus locaux et les collectivités locales 
 

Une coopération étroite avec la communauté de communes des Haut Tolosan a été mise en 

place. 

Un comité de pilotage sera constitué, impliquant les représentants de la commune et de 

TotalEnergies, ainsi que les organismes que les deux parties jugeront n®cessaire dôassocier 

à cette instance, notamment si un codéveloppement est instauré.  

Ce comité aura notamment pour fonctions de valider les évolutions du projet, veiller au bon 

déroulement du projet, assurer le lien avec les services de lôEtat consult®s.  

Il aura aussi à charge de valider les choix stratégiques matière de communication et de 

concertation. 

Ce travail devra être mené en étroite collaboration avec certains techniciens et élus de la 

commune afin de : 

- Bénéficier de leur connaissance du territoire, des acteurs, des enjeux locaux, des 

moyens de communication locaux les plus appropriés pour informer la population ; 

- Positionner la municipalité comme garant de la démarche de concertation et de 

lôaccompagnement territorial ; 

- Repositionner le projet solaire dôOndes dans un contexte plus global ; 
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- Veiller aux synergies entre la d®marche dôaccompagnement du projet solaire et les 

dynamiques locales existantes ou à développer (ex. : sobriété et efficacité 

énergétique ; sensibilisation aux enjeux paysagers ; préservation de la biodiversité). 

4.7.3. Concertation avec les services instructeurs de la DDT 31 
 

Dans le cadre de ce projet dôintérêt collectif et dôampleur communale et intercommunale, il est 

primordial de concerter les services de lôEtat.  

Pour cela, nous organisons systématiquement des réunions de cadrage. Ces réunions ont 

pour objectifs de faire connaitre les dossiers, leur ®tat dôavancement, ceci afin dôanticiper au 

mieux les points de vigilance, et les demandes de compléments éventuels qui retarderaient 

lôinstruction des dossiers une fois d®pos®s. Ces réunions aident également à la définition des 

mesures compensatoires ainsi que des mesures dôaccompagnement afin quôelles soient en 

adéquation avec les enjeux du projet et du territoire dans lequel il sôins¯re. 

TotalEnergies a préalablement pris contact avec les services de la DDT de la Haute Garonne 

afin de recueillir les premières observations, les premiers conseils et exigences, en matière de 

développement des énergies renouvelables sur le territoire. Ces premières observations ont 

été délivrées le 20 septembre 2022 par Mr BOINEAU, DDT. 

Enfin, le porteur de projet a évidemment pris contact avec les autres services compétents en 

matière de raccordement comme Enedis, en matière de réseaux de télécommunication, 

r®seaux dôassainissement ainsi que les gestionnaires des servitudes. Lôobjectif ®tant dôavoir 

une vision dôensemble sur les diff®rents ®l®ments qui constituent le paysage afin de faciliter 

au mieux lôint®gration du projet dans son environnement. 

4.7.4. Permanences publiques 
 

Par ç permanence publique è, on entend lôaccueil de personnes sur un lieu donn® avec une 

organisation visant à recevoir les participants de façon échelonnée durant une plage horaire 

déterminée. 

 

Il sôagit de temps d®di® ¨ lô®coute de la part de lô®quipe-projet, aux échanges avec la 

population, au partage dôinformations. Ces permanences sont pr®cieuses pour faire ®merger 

des observations utiles afin dôaffiner les ®tudes en cours voire dôadapter le projet. 

Pour le projet de Romieu, au minimum deux permanences publiques dôinformation seront 

organisées au cours du développement.  

La première interviendra après le lancement des études environnementales. Elle aura pour 

but dôinformer de lôexistence du projet et de recueillir les observations autour de celui-ci afin 

de les prendre en compte dans le design dôimplantation du projet. Cela contribuera aussi ¨ 

sôassurer que les diff®rents enjeux locaux et les acteurs concern®s ont bien ®t® identifi®s.  

La seconde interviendra en amont du dépôt du permis de construire. Elle permettra de 

présenter les résultats des différentes études effectuées sur la zone ainsi que la version quasi-

finalis®e du projet. Ce sera lôoccasion de revenir sur diverses pr®occupations exprim®es au 

cours du développement et sur les façons dont elles ont ®t® prises en compte. Il sôagira aussi 

de veiller aux réticences qui pourraient encore exister. 
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Ateliers participatifs 

Pour le projet de Romieu, nous ®valuerons la n®cessit® de mettre en îuvre ou non ce type 

dôatelier. 

 

Il sôagit de s®ances d®di®es ¨ des r®flexions collectives qui peuvent °tre ouvertes ¨ tous (sur 

inscription pr®alable) ou ciblant un groupe dôacteurs en particulier (ex. : usagers du site ; 

acteurs du tourisme).  

Chaque atelier peut être ciblé sur un thème ou enjeu (ex. : paysage, enjeux écologiques). Il se 

déroule en salle ou directement sur le terrain selon les besoins. 

Il est généralement fait appel à un intervenant extérieur qui peut apporter une expertise sur le 

sujet abordé (ex. : charg® dô®tudes environnementales, paysagiste).  

Interventions sur lôespace public 

Lôanimation dôun stand sur des lieux passants (march®, ®v¯nement) est un moyen qui peut 

°tre mis en îuvre pour susciter lôint®r°t des usagers de la zone concern®e et pour recueillir 

leurs observations lors dôun temps dô®change court. Côest aussi lôoccasion de diffuser des 

informations et de conserver le lien avec la population. 
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5. PRESENTATION DU PROJET ET DESCRIPTIF 

TECHNIQUE 

 
5.1. PRESENTATION ET CARACTERISTIQUES DU SITE DôETUDE 

5.1.1. Localisation du projet 
 

Le projet est localisé sur la commune de Ondes dans le département de la Haute Garonne en 

région Occitanie et dans la communauté de communes des Hauts Tolosans. 

 
Figure 18 : Vue aérienne IGN - Échelle intercommunal - Source Géoportail 

Le projet pr®sent® pr®voit la cr®ation dôune centrale photovoltaïque à la fois au sol et flottante.  

Le site sélectionné pour installer cette centrale photovoltaïque est localisé au Nord de la 

commune, au lieu-dit « boyer » le long de limite communale entre Ondes et Castelnau-

dôEstr®tefonds, dans un secteur agricole et non urbanisé. Il est ¨ noter que le projet sôimplante 

sur un site d®grad® puisquôil sôagit dôune ancienne gravi¯re. 

Est localisé en rouge sur les cartes ci-dessous lôemprise g®n®rale du site dô®tude. A noter que 

cela ne correspond pas ¨ lôemprise finale du site, qui sera plus petite. 
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Localisation du projet (échelle communale) 

 

 
Figure 19 : Vue aérienne IGN - Échelle communal - Source Géoportail 
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Localisation cadastrale 

 
Figure 20 : Photographie aérienne - Échelle du projet - Source Géoportail 

Lieu-dit : Boyer  

Les parcelles s®curis®es et concern®es par lôanalyse :  

Commune Section Numéro de 
parcelle 

Lieu-dit Superficie 

ha a ca 

Ondes ZB 63 Les Champs de 
Boyer 

3 89 90 

Ondes ZB 64 Les Champs de 
Boyer 

0 78 0 

Ondes ZB 208 Boyer 10 86 43 

Ondes ZB 324 (issue de la 
division de la 
parcelle 206) 

Les Champs de 
Boyer 

4 34 61 

Ondes ZB 326 (issue de la 
division de la 
parcelle 4) 

Les Champs de 
Boyer 

4 11 17 

Ondes ZB 329 (issue de la 
division de la 
parcelle 5) 

Les Champs de 
Boyer 

3 08 58 
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Ondes ZB 332 (issue de la 
division de la 
parcelle 205) 

Les Champs de 
Boyer 

0 75 58 

 

Coordonnées (Lambert 93) :  

Coordonnées Altitude 

X Y Z 

564266.26 6300943.14 103 m 
  

La société TotalEnergies, est le porteur de projet de ce parc. Il est pr®vu quôun bail 

emphytéotique (dôune dur®e de 30 ans) soit signé entre le propriétaire et la société 

TotalEnergies, pour que le projet puisse °tre mis en place. Lôacc¯s principal du site se fait par 

un portail situé au Sud du projet.  

 
Figure 21 : Localisation du projet sur le plan cadastral 

5.1.2. Méthode de recherche des sites 
 

Le choix dôun site pour installer un parc photovoltaïque flottant doit tenir compte de différents 

facteurs, tels que lôensoleillement, la nature du plan dôeau et ses caract®ristiques, les 

caractéristiques de la zone terrestre, les milieux naturels, la proximité du réseau électrique, la 

surface disponible, la distance au poste de raccordement, etc... 

Le site choisi pour le développement du projet parc photovoltaïque présente les avantages 

suivants : 
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Le gisement solaire  

Le gisement solaire permet d'identifier, par géolocalisation, la valeur d'énergie disponible pour 

une installation photovoltaïque. 

Autrement appelée irradiation annuelle, cette unité est exprimée en kWh/m². 

 
Figure 22 : Carte du gisement solaire en France 
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Lôirradiation annuelle dans le secteur du projet de parc photovoltaïque est estimée à environ 

3,8 kWh/m². 

Plus précisément, selon les données enregistrées par MétéoFrance, la ville de Toulouse, 

localis®e ¨ 17 km du site dô®tude a connu une moyenne annuelle de 2 031,3 h d'ensoleillement 

sur la période 1991-2020, contre une moyenne nationale de 2 034 heures de soleil par an. 

Le secteur du site dΐétude est considéré comme ensoleillé, ce qui permet une bonne 

productivité du parc photovoltaïque. 

La topographie 

Lôimplantation dôun parc photovoltaïque est facilitée sur des terrains plans, en limitant les 

terrassements et les mouvements de terres. 

Dôautre part, lΐorientation de la pente conditionne la rentabilité du parc photovoltaïque. En 

effet, une pente orientée plein Sud offre un rayonnement optimal pour la production 

dô®lectricit®. En revanche, lorsque les pentes sont orient®es Nord-Est ou Nord- Ouest, il faut 

considérer les ombres que génèrent les rangées de panneaux les unes sur les autres. De fait, 

il est n®cessaire dô®carter les rangées de panneaux et donc de limiter le recouvrement du site 

par les panneaux photovoltaïques. 

La topographie du site dô®tude est plane avec le point le plus haut est identifi® au Sud ¨ 108 

m NGF, tandis que le point le plus bas est au niveau du plan dôeau, à 103 m NGF. 

De fait, ce type de modelé de terrain plan permet une implantation sans contrainte de 

terrassements. Lôorientation de la pente permet une optimisation de lΐensoleillement, 

nécessaire à la production dôélectricité en phase dôexploitation. 

Situation générale du projet 
 
Le site du projet sôinscrit au droit dôun plan dôeau et de ses berges. Lôactivit® de carri¯re a 

débuté en 1994, menée par la société 

MGM qui installe une installation de concassage-criblage de sables et graviers. Cette activité 

cesse définitivement en 2012 et est remis en état. Il subsiste alors un lac de 29,01 ha et des 

berges revégétalisées. Une ripisylve prend place au bord du lac tandis que le reste des 

surfaces terrestres est couvert par une végétation de prairie. 

Aujourdôhui ce lac nôest donc plus concern® par lôactivit® extractive et les berges, enregistr®es 

au RPG 2021, nôaffichent quôune production de moindre qualit® et en suspens (jach¯re de plus 

de 6 ans). Cela est dû aux forts remaniements connus par les parties terrestres. 

Le lac du projet présente une bathymétrie plane idéale et un marnage stable, permettant ainsi 

lôinstallation de panneaux et de leurs ancrages avec facilit®. Lôacc¯s y est ais® et nôimpactera 

aucune activité économique ou de loisirs sur le lac, du fait de lôabsence de celles-ci. Un 

dialogue devra n®anmoins sô®tablir avec les chasseurs pr®sents sur les berges. 

Par ailleurs, du de lôhistorique du plan dôeau, lôichtyofaune pr®sente peu dôenjeux (Annexe 11 

de lô®tude dôimpact). Les berges, constituées de prairies mésiques sont également peu 

concernés par les enjeux écologiques. 
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Ce site présente donc des caractéristiques intéressantes au regard des enjeux agricoles, 

topographiques, économiques et écologiques pour lΐimplantation dΐun parc photovoltaïque 

mixte Έ terrestre et flottant. 

5.2. LES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES GENERALES DU PROJET 

Les panneaux photovoltaïques ou modules permettent de convertir l'énergie lumineuse en 

énergie électrique. Lorsque les photons frappent ces cellules, ils transfèrent leur énergie aux 

électrons du matériau. Ceux-ci se mettent alors en mouvement dans une direction particulière, 

vers une grille collectrice intégrée, créant ainsi un courant électrique continu dont l'intensité 

est fonction de l'ensoleillement. Un module convertit ainsi une partie de l'énergie solaire qu'il 

reçoit en courant électrique continu à faible tension. 

Les modules sont c©bl®s en s®rie les uns avec les autres pour former une cha´ne afin dô®lever 

la tension au niveau accept® par lôonduleur. Ces chaines de panneaux (ou strings) peuvent 

être connectées en parallèle dans un coffret de raccordement (ou string box). De ce coffret, 

lô®lectricit® sera achemin®e en basse tension (BT) jusquôaux onduleurs o½ le courant continu 

est converti en courant alternatif. Puis les transformateurs élèvent la tension au niveau de 

tension requis par le réseau électrique publique.  

Lô®nergie est collect®e depuis les transformateurs vers le poste de livraison, install® en limite 

de propriété afin de garantir le libre accès au personnel du gestionnaire du réseau électrique 

publique. L¨, lô®nergie est compt®e puis inject®e sur le r®seau public de distribution. 

 
Figure 23 : Principe technique de l'installation photovoltaïque 

5.2.1. Les installations flottantes  
 

Le pr®sent projet de parc photovoltaµque flottant, dôune puissance totale dôenviron 9,21 MWc 

sera compos® de 17 056 panneaux photovoltaµques dôenviron 540 Wc unitaire, sur une surface 

globale de 6,69 ha. 

Deux postes de transformation localisés au Sud, récupèreront le courant continu produit par 

les panneaux pour le transformer en courant alternatif. 
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Le c©blage ®lectrique des panneaux en basse tension jusquôaux postes de transformation, 

sera constitué de rangées de panneaux rassemblées en boîtes de jonction. 

Un poste de livraison commun avec le parc photovoltaïque au sol se trouvant au Sud du site 

restituera lô®lectricit® produite au r®seau ENEDIS. 

Les données techniques relatives au parc photovoltaïque flottant et sol sont synthétisées dans 

le tableau ci-dessous. 

 

 
Figure 24 : Détail technique des différentes installations sur le parc flottant 

5.2.2. Les installations au sol 
 

Le projet de parc photovoltaïque au sol représente une puissance totale dΐenviron 3,608 

MWc et sera compos® de 6682 panneaux photovoltaµques dôenviron 540 Wc unitaire, sur une 

surface clôturée globale de 3 ha. 

Un poste de transformation localisé au Sud-Ouest récupèrera le courant continu produit par 

les panneaux pour le transformer en courant alternatif. 

Le c©blage ®lectrique des panneaux en basse tension jusquôaux postes de transformation, 

sera constitué de rangées de panneaux rassemblées en boîtes de jonction. 

Le poste de livraison sera commun avec celui du parc photovoltaïque flottant. Il est situé en 

dehors de lôemprise cl¹tur®e, au Sud-Est du parc photovoltaïque au sol. 

Les données techniques relatives au parc photovoltaïque flottant et sol sont synthétisées dans 

le tableau ci-dessous. 
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Figure 25 : Détail technique des différentes installations sur le parc au sol 

* Ces grandeurs peuvent évoluer en fonction des technologies choisies au moment de la 

construction. 

 

 

 



 

 ADDITIF AU RAPPORT DE PRESENTATION, COMMUNE DE ONDES                    57/185 
 

 DECLARATION DE PROJET - PLAN LOCAL DôURBANISME     

5.3. LE PLAN DE MASSE DU PROJET 

 
Figure 26 : Plan de masse du projet (sol) 
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Figure 27 : Plan de masse du projet (flottant) 
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5.4. LES PRINCIPES DôAMENAGEMENT 

Les principes dôam®nagement g®n®raux sont list®s ci-dessous, néanmoins des éléments plus 

pr®cis sont ¨ retrouver dans lô®tude dôimpact. La particularit® de ce projet est quôil est implant® 

en partie sur une ancienne gravière. Ainsi il combine une partie de photovoltaïque flottant et 

une partie terrestre. 

La centrale photovoltaïque de Ondes est constituée de différents éléments :  

- De modules (ou panneaux) r®sultant de lôassemblage de plusieurs cellules. Ces 
modules sont conçus pour absorber et transformer les photons en électrons. Un 
module photovoltaµque transforme ainsi lô®nergie ®lectromagn®tique en ®nergie 
électrique ; 
 

- Dôun r®seau ®lectrique comprenant plusieurs postes de conversion (onduleurs et 
transformateurs) qui sont reliés à un poste source. Le poste source centralise la 
production ®lectrique de la centrale photovoltaµque et constitue lôinterface avec le 
r®seau public de distribution de lô®lectricit® ; 

 

- De locaux techniques n®cessaires au bon fonctionnement de lôinstallation 
 

- De chemins dôacc¯s aux ®l®ments de la centrale ; 
 

- Dôune cl¹ture afin dôen assurer la s®curit® ; 
 

5.4.1. Le projet photovoltaïque 
 

Les estimations men®es dans le cadre des ®tudes pr®alables ont fait ®tat dôun besoin de 

surface totale estimé à environ 10 ha. Ce projet se décompose en deux parties. La première 

est situ®e sur le sol et repr®sente une superficie dôenviron 3 ha. La seconde partie est située 

sur le lac form® suite ¨ lôabandon de lôexploitation dôune gravi¯re. Cette seconde partie 

représente environ 6,69 ha. 

5.4.2. Le fonctionnement 
 

Le projet consiste en la construction dôun parc photovoltaµque. Le parc fonctionnera de fa­on 

autonome, puisque la production dô®nergie se fait de fa­on automatis®e. N®anmoins un 

entretien p®riodique de lôinstallation sera effectué annuellement.  

5.4.3. Les modules photovoltaïques  
 

Le système flottant  

Les modules photovoltaïques seront installés sur des flotteurs conçus pour porter et garder en 

flottaison le poids du panneau et toute charge supplémentaire causée par le vent ou la neige, 

ainsi que les opérateurs pendant les phases de constructions et de maintenance. 

Les modules seront inclinés de 11° selon une orientation Sud, et espacés suffisamment pour 

r®duire un maximum lôeffet dôombrage quôune rang®e de modules peut provoquer sur la rangée 

placée derrière. 

Les différents types de flotteurs sont connectés les uns aux autres pour créer un îlot : 

- Les flotteurs principaux : ils supportent les panneaux photovoltaïques. 
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- Les flotteurs secondaires courts : ils maintiennent lô®cartement entre les flotteurs 

principaux et, donc, entre les panneaux. 

- Les flotteurs secondaires longs : ils ont une taille plus petite que les flotteurs principaux. 

Ils correspondent à des couloirs permettant le déplacement des agents lors de 

maintenance sur le parc photovoltaïque. 

La technologie photovoltaïque flottante est innovante et récente. De fait, outre les flotteurs 

actuellement pr®sents sur le march®, il existe dôautres structures en cours de d®veloppement. 

Généralement en polyéthylène haute densité (PEHD), les flotteurs sont utilisés avec des 

cadres métalliques ou d'autres structures de montage. Cet exemple de système flottant offre 

une durée de vie de flotteur de plus de 25 ans. 

 
Figure 28 : Structure des panneaux flottants 

Solutions dôancrage : 

 

Le principe de base de l'ancrage est de maintenir en position la centrale tout au long de sa 

durée de vie, et d'anticiper les mouvements de celle-ci. En effet, l'ensemble des îlots va se 

déplacer et les ancrages vont travailler de manière différente en fonction des déplacements et 

des forces de vent. Ils sont dimensionnés afin d'éviter que la centrale ne vienne toucher les 

berges lors de d®placements assez importants de lôilot. 

De mani¯re g®n®rale, quand niveau de lôeau est haut, alors les lignes sont tendues. Quand le 

niveau va descendre, les lignes vont travailler de manière plus détendue voire, dans les cas 

extr°mes, les panneaux viendront se poser au fond du plan dôeau. 

Les ancrages p®riph®riques vont venir maintenir lôilot pour ®viter quôil d®rive avec les conditions 

météorologiques. 
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Le projet de parc photovoltaïque flottant dôOndes utilisera des ancrages de type immergé lesté. 

Terrestres  

Des modules en silicium cristallin sont à ce jour privilégiés pour ce projet de centrale de 

production dô®nergie solaire. En effet, ce type de module b®n®ficiant dôun statut de technologie 

éprouvée et mature, présente un très bon rendement et un haut niveau de fiabilité. 

Enfin, comme les cellules sont à base de silicium, élément très abondant voire inépuisable, il 

nôy a aucune substance toxique et il est donc facile de recycler ces modules. 

La solution de fondations par pieux battus semble la plus appropriée. En amont du chantier de 

construction, une étude géotechnique sera réalisée afin dôaffiner ces ®l®ments techniques et 

dimensionner ces ouvrages. 

Puis, les tables dôassemblage seront montées sur les pieux battus. 

Les panneaux photovoltaïques seront ensuite vissés sur les supports en respectant un 

espacement dôenviron 2 cm entre chaque panneau afin de laisser lôeau sô®couler dans ces 

interstices. 

5.4.4. Les locaux techniques 
 

Les postes de livraison/postes de transformation 

Les postes de transformation et le poste de livraison sont livrés préfabriqués par convoi 

classique et leurs mises en place prend environ 2 semaines.  

Les locaux techniques intègrent un cuvelage monobloc. Les travaux de préparation du sol pour 

l'installation de ces locaux seront donc limités à la réalisation d'un fond de fouille sur une 

profondeur de 20 cm sur la surface des locaux. Une dalle béton peut être coulée surélevant 

les locaux techniques de 80 cm par rapport au terrain naturel. 

5.4.5. Présentation du site et sécurisation 
 

Avant toute intervention, les zones de travail seront délimitées strictement, conformément au 

PGCE. Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place de manière à limiter 

les impacts sur le site et la sécurité des personnels de chantier. 

Cette phase concerne les travaux de mise en place des voies dôacc¯s et des plates-formes, 

de préparation de la clôture, du portail (projet sol) et de localisation des points pour la pose 

des bacs en gabions et la pose des structures (dimensionnement des structures porteuses).  

Des préfabriqués de chantier communs à tous les intervenants (vestiaires, sanitaires, bureau 

de chantier,) seront mis en place pendant toute la durée du chantier. Des aires réservées au 

stationnement et au stockage des approvisionnements seront aménagées et leurs abords 

protégés. Cette base vie pourra être localisée à proximité immédiate du futur parc 

photovoltaïque.  

De plus, plusieurs étapes de préparation du site sont suivies :  

Préparation du terrain : Avant tous travaux le site est préalablement borné. 
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Réalisation de la zone technique (projet sol et flottant) : une aire de stockage/zone technique 

dôune surface dôenviron 2100 mĮ sera créé afin de pouvoir stocker lôensemble du mat®riel utilis® 

pour la construction des deux centrales.  

Pose des clôtures/portail : La clôture périphérique et le portail est mise en place, évitant toute 

intrusion sur le chantier en cours. 

Piquetage : Lôarpenteur-g®om¯tre d®finit pr®cis®ment lôimplantation des ®l®ments sur le terrain 

en fonction du plan dôex®cution. Pour cela il marque tous les points remarquables avec des 

repères plantés dans le sol.  

Création des voies dôacc¯s : Les voies dôacc¯s sont n®cessaires ¨ lôacheminement des 

éléments du parc puis à son exploitation. 

 

5.4.6. La sécurité 
Incendie 

Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures ont été prises afin de 

permettre une intervention rapide des engins du service d®partemental dôincendie et de 

secours.  

Des moyens dôextinction pour les feux dôorigines ®lectriques dans les locaux techniques seront 

mis en place. Les espaces de circulation ne comportent aucune impasse. Le portail devra être 

con­u et implant® afin de garantir en tout temps lôacc¯s rapide des engins de secours au site 

et aux installations. Il comportera un syst¯me s®cable ou ouvrant de lôext®rieur au moyen de 

tricoises dont sont équipés tous les sapeurs-pompiers (clé triangulaire de 11 mm).  

En phase travaux, le ma´tre dôouvrage veillera au respect des prescriptions suivantes : 

- Les travaux ne doivent pas être la cause de d®part dôincendie ou de pollution, des 

mesures nécessaires et appropriées seront prises ; 

- Les arr°t®s pr®fectoraux en vigueur au moment du chantier, portant sur lôemploi du feu 

et lôaccessibilit® dans les massifs forestiers seront respectés ; 

- Les travaux ainsi que la zone dôimplantation du site ne devront en rien modifier 

lôaccessibilit® aux massifs forestiers ni ¨ des tiers. 

De plus, il est prévu les dispositions suivantes : 

- Sur le poste de livraison devront être affichés les consignes de sécurité, le plan et 

num®ro dôurgence ; 
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- Les locaux ¨ risques seront ®quip®s dôune porte coupe-feu / 2 heures ; 

- Mise en place dôune r®tention pour pollution accidentelle et pour les eaux dôextinction ; 

- Deux équipements de protection individuelle (électricité). 

Avant la mise en service de lôinstallation, les ®l®ments suivants seront remis au SDIS : 

- Plan dôensemble au 2 000¯me ; 

- Plan du site au 500ème ; 

- Coordonn®es des techniciens qualifi®s dôastreinte ; 

- Proc®dure dôintervention et r¯gles de s®curit® ¨ préconiser. 

- Mise en place de bâche incendie (11,7*8,88*1.2m). (Le nombre de bâches incendie 

ainsi que leur surface respective pourra être éventuellement diminué après 

consultation du SDIS 31). 

Aussi, dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en 

place afin de permettre une intervention rapide des engins du SDIS mais également pour 

limiter le risque incendie. 

Ainsi, le parc photovoltaïque flottant est divisé en deux îlots de moins de 5 ha avec un ancrage 

réalisé au fond du lac, en accord avec les prescriptions établies par le SDIS 31. Ils respecteront 

une largeur de 8 m entre eux. Une citerne sera commune au parc photovoltaïque et flottant, 

elle sera donc située au Sud, en dehors des emprises clôturées. 

Une voie dôaccès de 4 m de large permet de desservir les locaux techniques ainsi que le parc 

photovoltaïque au sol. Sa pente reste inférieure à 15%. 

Par ailleurs, lôacc¯s ¨ la centrale flottante est facilit® par une aire de mise ¨ lôeau conforme aux 

exigences du SDIS. 

En lôabsence de boisements ¨ proximit® du parc, aucun d®broussaillement nôappara´t 

nécessaire. 

Surveillance clôture et portail  

Le parc photovoltaïque terrestre représente une emprise totale de 3 ha. Ainsi, une clôture 

grillagée de 2 m de hauteur sera établie en p®riph®rie du parc. Le lin®aire total de lôensemble 

de la cl¹ture sera dôenviron 832 m. Celle-ci est accord avec les prescriptions du PPRi (Annexe 

5 de lô®tude dôimpact) puisquôelle conserve la transparence hydraulique. 

Le parc photovoltaïque flottant, dôune surface de 6,69 ha en deux ´lots ne sera pas cl¹tur®. Le 

poste de livraison, le transformateur et les deux conteneurs de stockage ainsi que la citerne 

seront donc localis®s en dehors de lôemprise cl¹tur®e du parc photovoltaµque au sol. 

De plus, le parc photovoltaµque terrestre disposera dôun portail, positionn® au niveau de lôacc¯s 

au parc. 

Le grillage et le portail seront de couleur grise. 

Les caractéristiques du portail et de la clôture sont indiquées dans le tableau ci-après. 
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Un second portail emp°chera lôacc¯s des v®hicules ¨ lôentr®e Sud du parc. Celui-ci sera 

compos® dôune barri¯re blanche et rouge. 

Maintenance  

Dans le cas des installations de parcs photovoltaïques flottant et terrestre, les principales 

tâches de maintenance curative sont les suivantes : 

- Nettoyage et vérifications électriques des onduleurs, transformateurs et boites de 

jonction, 

- Remplacement des ®l®ments ®ventuellement d®fectueux (structure, panneauxé), 

- Remplacement ponctuel des éléments électriques à mesure de leur vieillissement, 

- Gestion des parties immergées, 

- Vérification des connectiques et échauffements anormaux. 

Lôeau de pluie suffit g®n®ralement ¨ ¹ter la couche de poussi¯re d®pos®e sur les panneaux. 

Aucun produit de type détergent ne sera employé. 

Les techniciens qui assureront la maintenance auront une compétence électrique et des 

sp®cificit®s li®es ¨ lôenvironnement aquatique. 

 
Chantier 

Le chantier de construction se réalisera en plusieurs étapes sur une durée approximative de 

6 mois. Les différentes étapes correspondent aux 6 lots que nous retenons pour tous nos 

chantiers :  

- Lot 1 : Terrassement 

- Lot 2 : Fondations 

- Lot 3 : Structures et pose des panneaux 

- Lot 4 : Réseaux électriques 

- Lot 5 : Postes onduleurs et transformateurs 

- Lot 6 : Travaux HTA 

5.4.7. Les réseaux de câbles et le raccordement  
 

Tracé du raccordement : 

Lôensemble des travaux li®s au raccordement du parc photovoltaµque sur le r®seau public sera 

r®alis® par lôexploitant ENEDIS ; le co¾t sera quant ¨ lui pris en charge par le porteur de projet. 

Les modalités de raccordement au réseau public ainsi que le tracé seront établies par ENEDIS 

apr¯s obtention du Permis de Construire, comme lôexige la réglementation actuelle. 
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Lôhypoth¯se actuelle suppose un raccordement au poste source dôOndes, ¨ 1,1 km au Sud. 

Comme le montre lôillustration suivante, le r®seau de raccordement sera enterr® et suivra 

préférentiellement les voies routières existantes.  

 
Figure 29 : Localisation du raccordement et du poste source 

 

Les câbles de raccordement seront enterrés le long des voies de circulation existantes et les 

végétaux existants à proximité de ces tranchées (arbres, arbustes...) seront préservés. Les 

câbles ne seront pas visibles après leur mise en place. 

Câblage interne au site : 

Le réseau électrique interne au parc photovoltaïque comprend les câbles électriques de 

puissance. 

Pour la construction de ce réseau, les câbles seront associ®s ¨ des flotteurs jusquô¨ la zone 

terrestre o½ ils seront dispos®s sur le sol ¨ lôaide ou dôun dispositif lest®. Ils seront ensuite 

enterrés à une profondeur de 80 cm. Pour ce faire, des tranchées seront créées dans 

lesquelles un lit de sable de 10 cm sera déposé. Les conduites pour le passage des câbles 

seront ensuite déroulées puis couvertes de 10 cm de sable avant de remblayer la tranchée de 

terre naturelle, ce qui restituera le sol en place. 

Les câbles sont passés dans les conduites préalablement installées. Ils sont fournis sur des 

tourets de diamètre variable (entre 1 et 2 m) en fonction de la section, de la longueur et du 

rayon de courbure de ces câbles. Les tourets sont consignés et seront par conséquent 

évacués par le fournisseur dès la fin du chantier. 
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5.4.8. Obligation légale de débroussaillement 
 

Des Obligations L®gales de D®broussaillements sôappliquent sur une profondeur de 50 m 

autour du projet flottant ou terrestre. 

Néanmoins, les alentours sont constitués de parcelles agricoles, de végétation herbacée ou 

dôun plan dôeau. Les parcelles sont donc d®j¨ entretenues ou non concern®e (milieux 

aquatiques).  

5.5. PHASAGE ET DUREE DU CHANTIER  

5.5.1. Mise en îuvre de lôinstallation photovoltaµque 
 

Le chantier sô®tendra sur une p®riode dôenviron 9 à 12 mois. Plusieurs phases se succèderont 

depuis la pr®paration du chantier jusquô¨ la mise en service de la centrale photovoltaµque : 

Semaine Phase 
Nombre de 
personnes 

1 à 8 Travaux préparatoires 2 

8 à 17 Voirie 2 

17 à 22 Fondation  
7 personnes 

 
22 à 27 Structures 

27 à 32 Modules 

32 à 37 Raccordement électrique  5 

 37 à 42 Poste de livraison 3 

42 à 45 Essais 4 

45 à 50 
Essais-Mise en service 

industrielle 
6 

50 à 52 
Essai ï Mise en service 

définitive 

 
4 
 

 

Le programme prévisionnel du chantier est donné à titre indicatif. Il est principalement établi 

en fonction des enjeux environnementaux et sera aussi fonction de la disponibilité des 

panneaux solaires, mais aussi de lôimportance de la main dôîuvre et de lôorganisation du 

chantier. Il peut également y avoir des événements imprévus comme des conditions 

météorologiques défavorables. Certaines taches se réalisent en parallèle et en temps masqué. 

Phase de construction : 

Le respect des normes ISO 9001, 14001 et 18001 est primordial. Parmi ces normes, la norme 

ISO 14001 traite du management environnemental. Côest par le biais de cette norme que 

TotalEnergies mettra en place une charte de chantier afin de sôassurer du respect des 

différentes règles en matière de gestion de chantier tel que la gestion et la valorisation des 

déchets, la maîtrise des différentes ressources. 

Phase dôexploitation : 

Lô®nergie solaire est sans ®mission de particules fines ni de gaz ¨ effet de serre. Silencieuse, 

économe en ressources, renouvelable et respectueuse de lôenvironnement, lô®nergie solaire 

apporte ainsi une contribution importante à la protection du climat. Avec un minimum de 30 

ans dôexploitation, la d®construction du parc ne laisse pas dôempreinte biologique n®gative. 
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Dernière phase, la « fin de vie » : 

Contrairement à certaines idées reçues, les panneaux photovoltaïques se recyclent bien. En 

effet, depuis pr¯s de 5 ann®es, lô®co-organisme SOREN assure la collecte et le recyclage des 

panneaux photovoltaµques usag®s afin de pr®server lôenvironnement et les ressources 

naturelles. 

Une fois que le panneau photovoltaïque a été séparé de son cadre aluminium et de sa boîte 

de jonction, il sera broy® afin dôobtenir des fractions qui seront ensuite tri®es ¨ lôaide de 

différentes méthodes (vibration, tamisage, courant de Foucault, tri optiqueé). 

Les modules à base de silicium cristallin sont recyclés à hauteur de 95% en France par 

SOREN. 

Le projet int¯gre un principe de r®versibilit® ¨ terme de lôexploitation et permet le retour des 

terrains concernés à leur usage initial ou autre. 

Démantèlement :  

Un projet solaire de cette nature est une installation qui se veut totalement réversible dans le 

temps afin dô°tre coh®rente avec la notion dô®nergie propre et renouvelable. La centrale est 

construite de manière à ce que la remise en état initial du site soit parfaitement possible.  

Lôensemble des installations est d®montable (panneaux et structures m®talliques) et les 

structures dôancrage seront facilement d®terr®es. Les locaux techniques (pour la conversion 

de lô®nergie) et la clôture seront également retirés du site. 

La remise en ®tat du site se fera ¨ lôexpiration du bail ou bien dans toutes circonstances mettant 

fin au bail par anticipation (r®siliation du contrat dô®lectricit®, cessation dôexploitation, 

bouleversement économique...). Toutes les installations seront démantelées : 

- Le démontage des ilots, 

- Le démontage des tables de support, 

- Le retrait des locaux techniques (transformateur, et poste de livraison), 

- Lô®vacuation des r®seaux c©bl®s, d®montage et retrait des c©bles, 

- Le démontage de la clôture périphérique. 

Le tableau suivant présente la méthode du démantèlement des différents équipements. 

 
Figure 30 : Méthode de démantèlement des équipements 

Le démantèlement en fin dôexploitation se fera en fonction de la future utilisation du terrain. 

Ainsi, il est possible que, à la fin de vie des modules, ceux-ci soient simplement remplacés par 

des modules de dernière génération ou que le parc photovoltaïque soit reconstruit avec une 

nouvelle technologie, ou bien que le site redevienne vierge de tout aménagement. 
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5.5.2. Prévention de la pollution des eaux 
 

Lôimpact du projet sur les conditions dôinfiltration des eaux sera tr¯s faible. En effet seul une 

petite partie de la surface totale du projet est imperméabilisée par les équipements techniques. 

Les autres ®l®ments du projet seront am®nag®s et dispos®s de fa­on ¨ maintenir lôinfiltration 

des eaux ruisselant sur le site, dans les m°mes conditions quôactuellement. 

De plus, des mesures de prévention des accidents et de protection en cas de déversement de 

polluants sont prévues et de nombreuses prescriptions ont été formulé afin de réduire au 

maximum lôincidence du projet tout au long de la phase chantier et de la phase exploitation 

jusquôau d®mant¯lement. 

 
5.5.3. Gestion des déchets 

 
Une gestion des déchets sera mise en place. Tous les déchets utilisés pendant la phase 

chantier et lors de la phase démantèlement seront soigneusement collectés et évacués vers 

des filières de traitements adaptées. 

Depuis le 23 août 2014, les panneaux photovoltaïques usagés sont considérés comme des 

DEEE (d®chets dô®quipement ®lectriques et ®lectroniques). La fili¯re solaire est donc soumise 

¨ une r®glementation stricte. Elle sôorganise autour dôune solution de mise en conformité qui 

lui permet de remplir ses obligations réglementaires et de continuer à montrer son engagement 

environnemental. 

Lô®co-organisme SOREN (ex. PV CYCLE France) a été fondé en 2014 afin de répondre à 

cette mission dôint®r°t g®n®ral. Les associés fondateurs sont EDF ENR Solaire, EDF ENR 

PWT, URBASOLAR, PV CYCLE Association, Sillia VL et le Syndicat des Energies 

Renouvelables. Voltec Solar est également devenu associé en 2015. 

SOREN (ex. PV CYCLE France) est financ® par lô®co-participation versée par les producteurs 

adhérents (fabricants, importateurs, distributeursé) pour chaque panneau photovoltaµque 

neuf. Elle permet de financer les opérations de collecte, transport et recyclage. 
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Figure 31 : Recyclage des modules 

Un panneau photovoltaµque est en moyenne compos® de 78% de verre, de 10% dôAluminium, 

de 7% de plastiques et de 5% de métaux et semi-conducteurs. 

Le recyclage dôune tonne de panneaux permet dô®viter 1,2 tonnes dô®mission de CO2. 

Pour les autres matériaux :  La directive européenne n° 2002/96/CE (DEEE ou D3E), portant 

sur les d®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques, a ®t® adopt®e au sein de lôUnion 

Europ®enne en 2002. Elle oblige depuis 2005, les fabricants dôappareils électroniques, et donc 

les fabricants dôonduleurs, ¨ r®aliser ¨ leurs frais la collecte et le recyclage de leurs produits. 

Les flotteurs sont fabriqués en PEHD 

100 % recyclable. Les autres matériaux issus du démantèlement des installations (béton, 

acier) suivront les filières de recyclage classiques. 
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5.6. CHIFFRES CARACTERISTIQUES 

La centrale solaire au sol dôOndes sera composée de deux parties, la première sera située 

sur le sol et se composera de 6682 modules photovoltaïques utilisant la technologie silicium 

monocristallin disposés sur tables implantées dôinclinaison 20Á en orientation Sud et ancrées 

¨ lôaide de pieux battus. Lô®cartement entre table sera dôenviron 4m. 

La deuxième partie sera installée sur le lac artificiel et se composera de 17056 modules 

photovoltaïques utilisant la technologie silicium monocristallin fixé sur des structures flottantes 

ancré en fond via un système immergé lesté. Les panneaux seront inclinés à 11° et orientés 

plein Sud.   

Le parc, dôune puissance totale de 12,8 MWc, sera implanté sur 4,3 ha dôemprise panneaux + 

flotteur et 3 ha dôemprise clôturée pour le projet sol. Une distance dôau moins 5 m mètres est 

prévue entre la clôture et les bordures de tables.  

Les tableaux suivants présentent les chiffres clés de la centrale photovoltaïque. 

TECHNOLOGIES  

Technologie photovoltaïque des modules Mono ou Bifacial 

Type de fondation et dôancrage envisagé Pieux battus / encrages immergés lestés 

Tableau 5 : Chiffres clés concernant les technologies 

NB : Le type de fondation pourra évoluer suite aux résultats des études géotechniques 

approfondies. 

SURFACES ET PERIMETRES  

Surface de l'aire d'étude rapprochée (ha) 

sol + flottant 

23 ha 

Surface clôturée (ha) (projet sol) 3 ha 

Périmètre clôturée (m) (projet sol) 832 m 

Hauteur maximale des clôtures (m) 2 m 

Tableau 6 : Chiffres clés concernant les surfaces et périmètres 

CARACTERISTIQUES 

PANNEAUX 
PROJET SOL PROJET FLOTTANT 

Puissance installée (MWc) 3,608 MWc 9,21 MWc 

Surface totale des panneaux 

solaires (ha) 

16 905 m² 43 152 m² 

Azimut des panneaux 0° 0° 

Hauteur maximale des panneaux 2,6 m 45 à 50 cm 

Espace inter rangées 4 m 1 m 

Tableau 7 : Chiffres clés concernant les caractéristiques des panneaux 
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BATIMENTS PROJET SOL PROJET FLOTTANT 

Nombre de structures de 

livraison 

1 1 

Dimension d'une structure de 

livraison 

8,6m x 2.5m 8,6m x 2.5m 

Hauteur maximale d'une 

structure de livraison 

3 m 3 m 

Nombre de sous-stations de 

transformation et dimensions 

1 2 

Dimension d'une sous-station 

de transformation (en m)  

6,5m x 2.5 m 8,6m x 2.5m 

Hauteur maximale d'une sous 

station de transformation (en 

m) 

2.65 m 3 m 

Total de surface plancher 

créée (m²)* 

39,7 m² 64,5 m² 

Tableau 8 : Chiffres clés concernant les bâtiments 

PISTES Largeur (m) Linéaire (ml) Surface (m²) 

Piste périphérique 4 810 3227 

Piste lourde 4 214 909 

TOTAL - 1024 4136 

Tableau 9 : Chiffres clés concernant les pistes 

DIVERS  

Production cumulée dô®nergie ®lectrique estim®e 

par an (MWh/an) 

16 022 GWh/an 

Durée d'exploitation du parc solaire 30 ans 

Tableau 10 : Chiffres clés divers 

* Ces grandeurs peuvent évoluer en fonction des technologies choisies au moment de la 

construction. 

Le d®veloppement du parc photovoltaµque est fait au travers dóun projet de qualit®, esth®tique 

et architectural, qui sóint¯gre de fa­on harmonieuse dans son environnement en tenant compte 

des enjeux agricoles, naturels et patrimoniaux. Le parc solaire est pensé de manière 

modulable. Les installations sont de faible hauteurs pour permettre une insertion paysagère 

optimale. 
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6. LOCALISATION ET ENVIRONNEMENT DU PROJET 

6.1. OCCUPATION DES TERRAINS 

Lôexploitation de la gravi¯re ¨ Castelnau-dôEstr®tefonds a d®but® en 1994 avec une installation 

de concassage-criblage de sables et graviers, détenu par la société S.A.P. au profit de la 

société MGM. En 2015, la société MGM se voit accorder une autorisation de renouveler et 

dô®tendre lôexploitation de la carri¯re sur les communes de Castelnau-dôEstr®tefonds, Saint-

Rustice et Ondes, dont le site dô®tude fait partie. Cette autorisation est accord®e par arr°t® 

préfectoral pour une durée de 20 ans. 

En 2019, un nouvel arrêté préfectoral portant modification de la remise en état du site, suite à 

lôarr°t de lôexploitation. Cette remise en ®tat consiste notamment ¨ cr®er trois plans dôeau, 

destinés au loisir, à la reproduction de lôavifaune et ¨ la chasse. Il remplace les articles 17-2, 

17-3 et 28-1 de lôAP de 2015. 

Les terrains du site dô®tude nôont plus ®t® exploit®s depuis le d®but des ann®es 2010. En effet, 

en 2011, la soci®t® MGM notifie la fin dôexploitation partielle de cette carrière et un procès-

verbal de récolement est issu en 2012. Les terrains concernés par ce document sont localisés 

aux lieux-dits « Encaulet » et « Bordebasse » sur le territoire de la commune de Castelnau-

dôEstr®tefonds, et les lieux-dits « Champs de Boyer » et « Boyer » sur le territoire de la 

commune dôOndes. 

Les illustrations ci-dessous permettent de visualiser les diff®rentes ®tapes du site dô®tude :  

 
Figure 32 : 1993 : Les terrains au droit du site dô®tude sont des terres agricoles 

Source : Géoportail ï Remonter le temps (extrait de lôEI) 
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Figure 33 : 1998 : Les premi¯res activit®s dôextraction sont visibles au Nord-Est du site dô®tude  

Source : Géoportail ï Remonter le temps (extrait de lôEI) 

 
Figure 34 : 2002 : un premier bassin est creus® au sein du site dô®tude, il sera combl® par la suite  

Source : Géoportail ï Remonter le temps (extrait de lôEI) 
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Figure 35 : 2005 : Le bassin prend sa forme actuelle  

Source : Géoportail ï Remonter le temps (extrait de lôEI) 

 

 
Figure 36 : Le site d'étude 
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La d®limitation violette repr®sente le site dô®tude utilis® pour r®aliser lô®tude dôimpact. 

Lôemprise en surbrillance repr®sente lôaire dô®tude imm®diate (50 m p®riph®rique) 

6.1.1. Occupation des terrains au sein du site dô®tude 
 

Le site dô®tude seul sô®tend sur une surface dôenviron 40,92 ha. Il correspond ¨ un plan dôeau 

de 29,01 ha au droit dôune ancienne carri¯re ainsi que de prairies sur les terrains au Sud. 

Le site dô®tude et son aire dô®tude imm®diate (zone tampon de 50 m) couvrent une superficie 

totale de 55,7 ha. 

- Plan dôeau 

Le site dô®tude se compose plus pr®cis®ment dôun plan dôeau, vestige de lôactivit® dôextraction, 

bordé par une ripisylve plus ou moins clairsemée composée de peupliers noirs et de saules. 

Les berges sont plus ou moins pentues selon les zones du plan dôeau. Les plus planes sont 

localisées au Nord-Ouest. 

 
Figure 37 : Plan dôeau de 29,01 ha 

Source : extrait de lôEI 

La topographie du site dô®tude est assez plane, les berges sont peu pentues hormis au Sud-

Ouest et au Nord du site dô®tude. 

 
Figure 38 : Berges Est (hiver), Ouest et Sus 

Source : (extrait de lôEI) 

- Prairie Sud 

La partie Sud du site dô®tude est compos®e de prairies, d®limit®es ¨ lôOuest par une haie puis 

une barrière marquant la séparation avec les propriétaires limitrophes et au Sud par des 

fossés. Sur cette surface se retrouve également un vaste bassin de rétention. 

Cette surface est traversée par des pistes marquées par les pneus des véhicules, 

probablement des chasseurs, au vu des installations dispers®es le long des berges. Lôangle 

Ouest est également traversé par une ligne haute tension A. 
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Figure 39 : Prairie Sud et piste, ligne électrique en fond 

Source : extrait de lôEI 

Plusieurs types de d®limitations permettent de mat®rialiser les bordures du site dô®tude : 

 
Figure 40 : Limites du site dô®tude : barri¯re au Sud, foss®s et haie ¨ lôOuest 

Source : extrait de lôEI 

 

Une barri¯re limite lôacc¯s au site depuis la route au Sud. De plus, une route menant ¨ la 

sablière est également fermée. 

 
Figure 41 : Barri¯re dôacc¯s au site dô®tude  

Source : extrait de lôEI 

Des activit®s de chasse r®guli¯res semblent avoir lieu sur le site dô®tude malgr® la pr®sence 

de cette barri¯re. En effet, plusieurs ®l®ments sont r®v®lateurs dôune activit® cyn®g®tique tels 

que des pièges-cages, des canards en plastique, et plusieurs cabanes de chasseurs ainsi que 

des filets de camouflage. 
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Figure 42 : Cabanes et pièges 

Source : extrait de lôEI 

6.2. LES ABORDS PROCHES DU SITE DôETUDE  

6.2.1. Carrière et lacs 
 

Les alentours du site dô®tude sont marqu®s par les activit®s extractives de la vall®e de la 

Garonne. Ainsi, adjacente aux limites Nord-Est du site dô®tude se retrouve une sabli¯re dont 

lôextraction a donn® naissance au plan dôeau du site dô®tude et aux lacs alentours. 

 
Figure 43 : Sablière au Nord  

Source : extrait de lôEI 

6.2.2. Contexte agricole 
 

Les abords du site dô®tude sont ®galement fortement marqu®s par les activit®s agricoles. De 

nombreuses grandes cultures sont présentes à lôOuest et au Sud du site dô®tude. 

 

 
Figure 44 : Cultures ¨ proximit® du site dô®tude 

Source : extrait de lôEI 

6.2.3. Habitat 
 

Le site dô®tude se place dans un contexte plut¹t rural mais relativement dynamique. Plusieurs 

habitations sont donc à proximité de celui-ci : 

- A 65 m ¨ lôOuest, les premi¯res habitations du lieu-dit de « Borde-Basse » ; 
- A 70 m ¨ lôEst, les habitations du lieu-dit « Caulet » ; 
- A 137 m au Sud, les habitations du lieu-dit « Boyer ». 
- Dôautres habitations sont également localisées au Sud, à 300m 
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Figure 45 : Localisation des habitations aux abords du site  

Source : extrait de lôEI 

6.2.4. Transports 
 

Plusieurs routes encadrent le site dô®tude : 

o A 65 m ¨ lôOuest se localise la route de Pompignan, aussi appelée D17h ; 

o A 288 m ¨ lôEst se retrouve le Chemin dôEncaulet. 

o Adjacente aux limites Sud du site dô®tude, une route communale fait la jonction entre la 

Route de Pompignan et le chemin des Carolles ; 

Ces tris route sont respectivement représentées sur les trois photographies ci-dessous. 

 
Figure 46 : Routes adjacentes au site d'étude 

Source : (extrait de lôEI) 
 

Lôensemble des ®l®ments cit®s pr®c®demment sont localis®s sur la carte ci-après et décrits 

plus pr®cis®ment dans les prochaines parties de lô®tat initial de lô®tude dôimpact 

environnemental. 
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6.2.5. Lôacc¯s au site  
 

Lôacc¯s au site dô®tude est permis depuis la route de d®viation dôOndes pr®sent®e ci-dessus. 

Lôacc¯s aux v®hicules est limit® par un portail ainsi que par des potelets présents au Sud. 

Autrement, le site dô®tude nôest pas cl¹tur®. Lôacc¯s au site dô®tude est empruntable par des 

véhicules légers et lourds. 

 

Les différents accès vers le site : 

 
Figure 47 : Accès au site d'étude 

Source : extrait de lôEI 

 

Une voie ferr®e est pr®sente le long du Canal lat®ral ¨ la Garonne, ¨ 1,1 km ¨ lôEst du site 

dô®tude. Il sôagit de la ligne de chemin de fer LGV Bordeaux-Toulouse. Dôune longueur de 200 

km, elle est affectée au trafic des voyageurs entre Bordeaux et Toulouse. 

Aucun a®roport nôest localis® ¨ proximit® du site dô®tude. Le plus proche est celui de Toulouse 

Blagnac localis® ¨ 19 km au Sud du site dô®tude. 

Selon les Voies Navigables de France, le Canal latéral à la Garonne est navigable pour les 

gabarits ¨ 38,5 m. Ce canal, dôune longueur de 193 km et dôune largeur de 18 m comptait une 

flotte de 450 bateaux touristiques en 2007. 
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6.3. RESEAUX ET SERVITUDES  

Dans le cadre de la présente étude, les gestionnaires des différents réseaux pouvant 

potentiellement se trouver au droit du site dô®tude et pr®senter des sensibilit®s vis-à-vis de la 

mise en place dôun parc photovoltaµque ont ®t® consult®s. Leurs r®ponses sont centralis®es 

en annexe 4 de lô®tude dôimpact. 

Des repérages terrains ont permis de relever les principaux réseaux en complément des 

réponses aux courriers de consultations. 

La carte suivante localise les diff®rents r®seaux identifi®s dans les abords du site dô®tude. A 

noter que la représentation des réseaux est dépendante des données fournies par les 

gestionnaires des réseaux. 

 
Figure 48 : Les réseaux 
Source : Extrait de lôEI 

6.3.1. Réseaux électriques  
 

Le r®seau HTA a®rien dôENEDIS traverse la pointe Ouest du site dô®tude. Aucun poteau ne 

prend place au droit du site dô®tude. Aucuns travaux ne devront prendre place ¨ moins de 3 

mètres des lignes électriques aériennes. 

Le r®seau HTA enterr® dôENEDIS passe ¨ proximit® du site dô®tude car il longe les routes 

proches mais il ne prend pas place au droit du site. 

6.3.2. Réseaux de gaz 
 

Un réseau de gaz enterré longe la limite Sud-Ouest du site dô®tude. Le gestionnaire de cet 

ouvrage, TEREGA, demande à recevoir une DICT au moins 7 jours avant le début du chantier. 

Leurs coordonnées sont fournies en Annexe 4 de lô®tude dôimpact. 

 



 

 ADDITIF AU RAPPORT DE PRESENTATION, COMMUNE DE ONDES            81/185 
 

 DECLARATION DE PROJET - PLAN LOCAL DôURBANISME    

6.4. AGRICULTURE  

En 2020, la Superficie Agricole Utile (SAU) de la commune dôOndes est de 408 ha. Lôespace 

agricole couvre donc 62,1 % du territoire communal. La SAU de la commune de Castelnau-

dôEstr®tefonds est de 943 ha, soit 33,3% du territoire communal. 

Le contexte agricole de la commune, dôapr¯s le recensement agricole de 2010, pr®sente des 

caractéristiques suivantes : 

 
Tableau 11 : Recensement agricole de 2010 (Ondes et Castelnau- d'Estrétefonds) 

En 2020, lôorientation technico-®conomique de la commune dôOndes correspond ¨ la cat®gorie 

Fleurs et/ou horticulture diverse. Celle de Castelnau-dôEstr®tefonds correspond ¨ la cat®gorie 

Polyculture et/ou polyélevage. 

La commune dôOndes est davantage marqu®e par lôagriculture que celle de Castelnau-

dôEstr®tefonds. Toutefois, la SAU de cette seconde commune a augmenté de 19% entre 2010 

et 2020 passant de 789 ha ¨ 943 ha tandis que celle dôOndes a r®gress® de 12,45 %, passant 

de 466 ha en 2010 à 408 ha en 2020. 

Plus localement, dôapr¯s le Registre Parcellaire Graphique (RPG) de 2020, les parties 

terrestres du site dô®tude sont d®clar®es ¨ la Politique Agricole Commune en tant que « Gel 

(Surfaces gel®es sans production) è. Une partie dôentre elles sont class®es en tant que « 

Jach¯re de 6 ans ou plus d®clar®e comme Surface dôint®r°t ®cologique è tandis que les autres 

sont considérées comme ç Jach¯res de 5 ans ou moins è. Ces surfaces sô®tendent sur 9,98 

ha, soit 24,19 % du site dô®tude. 

Lôillustration suivante recense les parcelles agricoles issues des déclarations de 2020 au 

niveau du site dô®tude. 
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Figure 49 : Occupation de l'espace agricole du site d'étude 

Source : extrait de lôEI 
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Etat actuel du site dô®tude : 

 
Figure 50 : Etat actuel su site d'étude  

Source : Extrait de lôEI












































































































































































































